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Peines perpétuelles. — Peine de mort. — Entre les diver-
ses condamnations afflictives et infamantes, ce sont celles qui 
prononcent des peines perpétuelles qui ont le ptus diminué. 
Le nombre des condamnations à mort, après avoir été de 111 
année moyenne, de 1826 a 1830, est descendu à 6G, de 1831 à 
1885; et a 39, de 1836 à 1840 De 1841 à. 1843, il a été de 48: 
et de 49, de 1846 à 1850. 

Cet abaissement est dû sans doute en partie à ce que cer-
tains crimes punis do mort par le Code pénal de 1810 ne l'ont 
\>His été que des travaux forcés "à perpétuité depuis la loi du 

28 avril! Kl 2. Ainsi, une quinzaine environ d'accusés le fausse 

monnaie et de vois aéeotM-pîSg-nés de circonstances aggravantes 
étaient co» jaunies à mort, iliaque année, avant, 1832, et depuis 
ils n'ont plus pu l'être qu'aux travaux forcés à perpétuité. 
Mais il faut aussi l'attribuer en grande partie à l'introduction 
des circonstances atténuantes dans notre législation pénale, 
car le nombre des accusés de crimes punis de la peine capitale 
a plutôt augmenté que diatinué durant ce quart de siècle, ainsi 
qu'il a été constaté dans la première partie de ce rapport. 

De 1826 a 1830, les deux tiers environ des condamnations 
capitales (65 sur 100) étaient exécutées. De 1831 à 1835, il y 
en eut moins de la moitié (47 sur 100) ; la proportion fut des 
trois quarts ("78 et 74 sur cent) de 1836 à 1840, et de 1841 à 
1845. De 1S46 à 1850, elle n'a plus été que de 64 sur 100. 

Pour laisser à la justice son libre cours, il a toujours fallu 
qu'outre la gravité des crimes punis de mort par suite de la 
déclaration du jury, les mauvais antécédents des condamnés 
les rendissent indignes de toute mesure d 'indulgence. 

Le tableau annexe A constate que de 1803 à 1807 et de 1811 
a 1825 les condamnations à mort étaient, chaque année, bien 
plus fréquentes qu'elles ne l'ont été postérieurement. Mais il 
n 'est pas possible de tirer des chiffres de ce tableau des in-
ductions rigoureuses, parce que, d 'une part, les condamnations 
par contumace y sont confondues avec les condamnations con-
tradictoires, et qu'en second lieu on ne voit pas pour quels 
crimes ces condamnations ont été prononcées. En outre, les 
Cours d 'assises ne jugeaient pas alors tous les crimes. A diver-
ses époques, les Cours spéciales, puis les Cours prévôtales, ont 

■ été chargées de statuer sur certains crimes dont plusieurs en-
traînaient des condamnations à mort. 

Les condamnations aux travaux forcés à perpétuité ont aus-
si diminué. 11 n'y en a plus eu que 197, année moyenne, de 
«16 à 1850, au lieu de 281 que l'on comptait de 1826 à 1830. 
•"ais la réduction de cette catégorie de condamnés a été bien 
"louis forte proportionnellement que celle des condamnés à 
jnort, parce que la peine des travaux forcés perpétuels a dû 

*lre appliquée par suite de l'admission des circonstances atté-
nuantes a un assez grand nombre d'accusés reconnus coupables 
de crimes qui eussent été punis de mort sans cette admis-
sion. 

La répression varie suivant les espèces de crimes dans des 
mimes très-larges. Pour les comparer sous ce rapporl, la pé-
riode de 1841 à 1845 a été choisie de préférence aux autres, 
Puce (nie c'est pendant son cours que l'action de la justice 
criminelle a été le plus constamment terme. Les crimes sont 

tassés dans l'ordre que leur assigne la fermeté du iurv à les 
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5° Vols sur un chemin public avec violence. 284 

6* — sans violence. 291 
7° Faux en écriture de commerce. 329 
8° — privée. 359 
9° Fausse monnaie. 406 

10" Abus de conliance par un domestique ou 
serviteur à gage. 432 

11° Extorsion de titres ou signatures avec vio-
lence. 492 

12° Incendie d'édifice habité ou servant à habi-
tation. 504 

13° Faux en écriture authentique et publique. 559 
'14" Incendie d'édifice non habité ou d 'autres 

objets. 586 
15° Faux en matière de recrutement. 596 
16° Banqueroute frauduleuse. 611 
17° Concussion et corruption. 732 

Ainsi, parmi les attentats contre les personnes, ceux dont le 
jury frappe les auteurs avec le plus de sévérité sont : les viols 
et attentats à la pudeur sur des enfants; il n'en acquitte, cha-
que année, que 255 sur 1,000 : un quart environ. Cette sévé-
rité n'a cependant pas empêché ce crime de s'accroître depuis 
vingt-cinq ans d'une manière affligeante. Ensuite viennent les 
accusés d 'assassinat et de meurtre: les jurés n 'acquittent, an-
née moyenne, que 279 sur 1,000 des premiers, et 300 des se» 
couds. Le parricide n'occupe que te cinquième rang dans l'é-
chelle de la répression : plus du tiers, 351 sur 1,000, des ac-
cusés de ce crime sont acquittés annuellement. 

Les accusés de crimes contre les personnes qui obtiennent 
du jury la plus large mesure d'indulgence sont, tous les ans, 
les accusés d'enlèvement de mineurs, de rébellion et de vio-
lences graves envers les fonctionnaires ou agents de la force 
publique, de faux témoignage. Les trois cinquièmes des accu-
sés de ces trois espèces de crimes sont acquittés tous les ans; 
et ceux qui sont reconnus coupables par le jury sont presque 
tous condamnés à des peines correctionnelles. 

En général, les jurés se montrent bien moins disposés à ré-
primer les attentats contre l'ordre public que ceux qui sont 
dirigés contre les particuliers. 

De tous les attentats contre les propriétés, les plus sévère-
mentpunisparlejury sont, tous les ans, les vols : il n'acquitte 
guère qu'un cinquième des accusés de vols commis dans les 
églises ou dans les maisons habitées avec circonstances aggra-
vantes ; un quart des accusés de vols commis avec violences 
ailleurs que sur des chemins publics; 27 à 28 sur 100 des ac-
cusés de vols domsstiques ; 28 et 29 sur 100 des accusés de 
vols commis sur des chemins publics avec ou sans violeuces. 
Les accusés de faux en écriture de commerce ou en écriture 
privée trouvent aussi devant le jury une répression assez sûre, 
quoique moins énergique que celle qui frappe les voleurs. 

Mais les accusés de concussion et de corruption, de banque-
route frauduleuse, de faux en matière de recrutement, d'in-
cendie d'édifices non habités ou d'autres objets, de faux en 
éériture authentique et publique, sont l'objet d'une indulgence 
vraiment déplorable. La plupart de ceux qui n'obtiennent pas 
un acquittement c.omplei ne sont punis que de peines correc-
tionnelles. Parmi les accuses d'abus de confiance commis par 
des domestiques ou serviteurs à gag*s, moins dé 6 pour 100 sont 
condani liésanuueucnieui à des pejn saffhciives et infamantes, et. 
43 sur 100 sont acquittés. Ces résultats Semblent démentir la 
prévoyance des législateurs de 1832, qui transformèrent en 
ciime ce fait que le Code pénal de 18l0 11e punissait que de 
peines correctionnelles. Ils espéraient en rendre la répression 
plus ferme, et ils n'ont abouti qu'à assurer l'impunité à un 
grand n'ombre de ceux qui s'en rendent coupables. 

En jetant les yeux sur le tableau précédi nt, on voit d'ailleurs 
quececrimen'estpas le seul que des condamnations afflictiveset 
infamantes atteignent très rarement. Sur 1,000 accusés poursui-

vis pour crimes de coups et blessures suivis d'incapacité de tra-
vail de plus de vingt jours, de rébellion et de violences gra-
ves, moins de 4 sur 100 sont condamnés à des peines afflicti-
ves et infamantes. La proportion est encore plus faible pour 
les accusés de concussion et de corruption. Et l'on est presque 
amené à se demander s'il n'y aurait pas plus d'avantage à 
confier à la juridiction correctionnelle le soin de réprimer ces 
attentats, qui devant le jury trouvent une si faible répres-
sion. 

En résumé, plusieurs causes influent sur la répression de-
vant le jury. Les principales sont : la nature des crimes, le 
sexe des accusés, leur âge, leur degré d'instruction. Ainsi les 
accusés qui ont reçu un degré d'instruction supérieur ne doi-
vent pas à cette circonstance seule les fréquents acquittements 
dont ils sont l'objet. Il s'y joint la nature des crimes qu'ils 
commettent plus habituellement, et qui se classent parmi ceux 
qui sont le moins sévèrement punis par le jury. 

Répression par département. — L'inégalité de répression 
selon la nature des crimes, le sexe, l'âge, le degré d'instruc-
tion des accusés n'est pas la seule que signalent les comptes de 
la justice criminelle. Une autre inégalité digue d'attention se 
fait remarquer entre les divers départements. Le tableau an-
nexe G indique quel a été, dans chaque département, le ré-
sultat des poursuites durant la période quinquennale de 1841 
à 1845. 

En suivant les dernières colonnes de ce tableau, on voit que, 
durant celte période, taudis que le jury des départements de 
la Charente, de la Seine-Inférieure, de l'Aisne, de l'Orne, 
d'Indre-et-Loire, de l'Oise, de Maine-et-Loire, du Pas-de -Ca-
lais, du Rhône, du Lot, de la Sarlhe, de la Manche, du Cal 
vados, du Haut-Rhin et du Loiret n 'acquittent que 23 et 28 
sur 100 des accusés traduits devant lui, le jury des départe-
ments de l'Indre, des Ardeunes, de l'Aude, des Pyrénées-Orieu 
taies, des Basses-Pyrénées, du Gers, du Tarn, des Basses-Al-
pes, de la Creuse, des Hautes- Pyrénées, de la Vienne, de Sei-
ne-et-Marne, de l'Yonne, des Deux-Sèvres, de la Vendée et du 
Morbihan, en acquittent de 47 à 40 sur 100. L'extrême fai 
blesse de la répression dans ces derniers départements tient en 
partie, à la vérilé, à ce qu'il s'y juge beaucoup de crimes con-
tre les personnes pour lesquels les jurés sont toujours plus 
indulgents. Toutefois les accusés de crimes contre les proprié-
tés sont eux-mêmes, dans ces départements, acquittés en bien 
plus forte proportion que dans les autres. Dans presque tous 
d'ailleurs la faiblesse de la répression s'est maintenue pendant 
les vingt-cinq années. 

Condamnés à mort par département. — De 1826 à 1850 in 
clusivement, il a été prononcé, coulradicloirement, 1,563 con-
damnations à mort. Ces condamnai ions se repartissent d'une 
manière fort inégale entre les 86 départements. Le déparle-
mentdelaSeineeii compte 91 : près de six centièmes du nombre 
total ; la Seine-Inférieure 81. Puis viennent : la Corse 38 ; 
Seine-et-Oise 36; le Calvados 34; le Nord 32; l'Aisne, le Pas 
de-Calais, l'Eure 29; les Vosges, Seine-et-Marne 27; l'Oise 20, 
le Var, la Moselle, les Deux-Sèvres, le Tarn 25 ; ce sont les 
seuls départements où il y ait eu au moins une condamnation 

à mort par année, en moyenne. 
Les départements où il en a été le moins prononcé durant 

ce quart de siècle sont : la Creuse 3; la Corrcze et les Hautes-
Pyrénées 5; les Boucbes-du-Khôno 6 ; la Nièvre, les Ardeunes, 
la Lozère, Tarn-et-Garonne 7; le Gers, la Mayenne, le Cher, la 
Haute-Vienne, l'Aude et les Basses-Pyrénées 8; les Basses-Al-
pes et le Haut-Rhin 9; le Jura, les Hautes-Alpes, l'Ain, Vau-
cluse, Loir-et-Cher et le Morbihan 10. 

' Durée des peines.— La loi du 23 avril 1832 a diminué le 
nombre des peines perpétuelles ; mais la durée moyenne des 
peine» afflictives et infamantes temporaires s'est sensiblement 

accrue. Ainsi, de 1826 à 1832, la durée moyenne des condam-
nations aux travaux fo -cés à temps était de 7 ans et 26 jours, 
celle des condamnations à la réclusion de 5 ans 9 mois 3 jours. 
De 1833 à 1840, cette durée moyenne a été, pour les condam-
nations aux U a. vaux forcés, de 9 ans 10 mo's et 9 jours; pour 
les condamnations à la réclusion, de 6 ans et 27 jours. 

De 1841 à 1850, la durée moyenne des condamnations aux 
travaux forcés s'est élevée à 10 ans 3 mois et 25 jours ; celle 
des condamnations à la réclusion, à 6 ans 3 mois et 8 jours. 

Les con.' nu lions à mo -t ou aux travaux forcés à perpé-
tu'té, qu e _ury ne prononçait qu'avec une répugnance ex-
trême avant Ta loi du 23 avril 1832, sont réduites, depuis 
cette loi, à des condamnations aux travaux forcés pour 20 ans 
et plus, qui, pour ceux qui les subissent, ne diffèrent guère 
de condamnations perpé.uelles. 

Li i irée moyenne des condamnations à l'emprisonnement 
avait é.é en dirr 1 aant de 1826 à 1835; mais, depuis, elle 
s'est graduelle.:; • it recrue, et elle a été à peu près la même 
de 1846 à îeriq. de 1826 à '830. 

Circonstances atténuâmes. —De 1826 à 1831, lorsque la dé-
claration des circons a ices atténuantes appartenait aux Cours 
d'assises, ei'es les admettaient chaque année, eu moyenne, en 
faveur de 249 accus •. 

Depuis que 'a loi du 28 avril 1832 a attribué au jury la fa-
culté de les ad netire, e'ies ont été reconnues bien, plus fré-
quernme 1.. De 1832 à 1835, les circonstances atténuantes fu-
rent admises par les jurés en faveur de 1 ,790 accusés, chaque 
année, en moyenne. De 1836 à 1840, le nombre de ceux qui 
furent appelés à en profiler annuellement s'éleva à 2,778. De 
1841 à 1845, il fut de 2,769; et, de 1846 à 1850, de 2,875. 

Maintenant, sur 100 accusés que leiury reconnaît coupables 
de crime, 70 à 72 obtiennent le bénéfice d'une déclaration de 
circonstances atténuantes. Les magistrats en seraient-ils moins 

rodigues, s'ils étaient de nouveau chargés de les appliquer? 
1 est permis d'en douter. Ils en faisaient, à la vérité, avant la 

loi du 18 avril 1832, une bien moins fréquente application. 
Mais la loi du 25 juin 1824 ne leur laissait le droit de les re-
connaître que pour certains crimes, tandis que la faculté ac-
cordée au jury s'étend à tous les crimes indistinctement. Ha-
bituellement, d'ailleurs, les magistrats de la Cour d'assises 
s'associent pleinement à l'indulgence du jury, puisque sept 
fois sur dix ils abaissent la peine de deux degré 1 , quand ils 
pourraient ne l'abaisser que d'un seul. D'autre part, les juges 
des Tribunaux correctionnels font, depuis quelques années, 
une application presque aussi fréquente de l'article 463 du 
Code pénal, que le jury. 

Contumax. —Les Cours d'assises jugent tous les ans, sans 
'assistance du jury, un assez grand nombre d'accusés con-

tumax.
 t 

Le nombre moyen annuel des accusés jugés de la sorte a 
été : 

De I826 à 1830, de 751. 
De 1831 à 1835, de 703. 
De 1836 à 1840, de 586. 
De 1841 à 1845, de 5.56. 
De 1846 à 1850, de 532. 

La nombïe des individus qui parviennent à se soustraire 
aux poursuites après la perpétration de leurs crimes tend 
donc à diminuer d'année en année. 

Les aouses jugés par contumace sont presque toujours con-
damnés. Sur les 15,641 qui ont été jugés de 1826 à 1830 in-
clusivement, il y en a eu : 
D'acquittés, 

De condamnés à mort, 
— aux travaux forcés à perpé 

tuité, 
-¥ à temps, 
— à la réclusion, 
— à la déportation, 
— à la détention, 
— au bannissement, 
— au carcan ou à la dégrada -

tion civique, 
— à des peinescorrectionnelles, 

395 seulement, 25 sur 1,000 
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5,484 
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distribuent assez uniformément entre les divers mois de l'an-
née. Cependant il existe sous ce rapport une légère différence 
entre les ermes contre les personnes et les crimes contre les 
propriétés. Les premiers sont un peu plus fréquents au prin-
temps el en été, les derniers en automne et en hiver. 

Nature et valeur approximative des objets volés. — Doux 
tableaux du compte gêné 'al sont consacrés a. constater chaque 
année, depuis 1836, la ue ure et la valeur approximative des 
objets volés, pour les vols déférés aux Cours d'assises. 11 a 
paru utile de rechercher quelle influence pouvait avoir sur le 
résultat des poursuite.! l'importance du préjudice causé. 

Les 75,226 vo'sdont les auteurs ont été, pendant ces quinze 
dernières années, traduits devant les Cours d'assises, se divi-
sent en 5,459 tentatives, et 69,767 vols consommés. Pour 485 
de ces derniers, la nature des objets volés n'a pas été indi-
quée. Elle l'a été pour 69,282, qui se distribuent ainsi : 

Nombre réel 
des vols. 

Argent monnayé, billets de banque ou autres, 23,185 
Argenterie, bijoux et autres objets précieux, 5,056 
Marchandises diverses, 5,994 
Linge et effets d'habillement, 10,929 
Effets mobiliers et autres objets divers, 12,237 
Comestibles, 2,986 
Blé ou farii e, 3,791 
Animaux domestiques vivants, 3,846 
Objets divers quand les voleurs ont emporté tout 

ce qu'ils trouvaient, 1,258 

Totaux, 69,282 

La valeur approximative des objets volés a pu être indiquée 
pour 62,008 vols, qui auraient causé ensemble un préjudice 
total de 19,198,050 francs, soit en moyenne, 1,279,870 francs 
par année. Si les victimes de ces vols n'avaient, dans certains 
cas, recouvré une partie des choses soustraites, le produit 
moyen de chaque vol aurait été de 309 francs. Il diffère d'ail-
leurs chaque année. Le maximum a été de 525 francs, c'est ce-
lui de l'année 1850 ; le minimum a été de 208 francs, il ap-
partient à l'année 1837. On conçoit aisément qu'un petit nom-
bre de vols de sommes importantes suffit pour élever beaucoup 
le produit moyen. 

Mais les variations d'une année à l'autre sont surtout très-
fortes, quand on se borne à observer les vols jugés dans cha-
que déparlement considéré isolément, parce qu'à mesure que 

diminue le nombre des faits observés, l'influence des causes 
accidentelles se fait sentir davauiage. Ainsi, dans le départe-
ment de la Seine, où les vols sont cependant nombreux, et où 
ils ont habituellement plus d'importance que dans les autres 
départements, le produit moyen des vols qualifiés jugés en 
1850 a été de 2,090 francs; en 1845, il avait été de 1,834 
francs; tandis qu'il n'était que de 518 francs, en 18 46; de443 
et de 407 francs, en 1840 et en 1837 ; de 313 francs, en 1839. 
C'est le prodnit moyen le plus faible qui ait été constaté dans 
ce département. 

Dans les départements les plus pauvres, le produit moyen 
des vols déférés aux Cours d'assises est, dans certaines années, 
très élevé, parce que, parmi ces vols, il s'en est trouvé quel-
ques uns de sommes un peu tories. Dans l'Ariége, le produit 
moyen des vols a dépassé 1,000 francs, cinq années sur quinze. 

Il a été supérieur à 30Ô francs douze fois en quinze ans 
dans le Rhône, onze fois dans les Bouches du Rhône, dix dans 
les Pyrénéee-Orientales, neuf dans l'Isère, huit dans la Gironde 
et les Landes, sept dans la Drôuie, la Creuse, Seine-et-Oise. 

Le département de la Manche est celui de tous où le pro-
duit moyen des vols a été le plus souvent faible. H a été infé-
rieur à 100 francs dix années sur quinze. 

Les 62,003 vols dont l'importance approximative a été in-
diquée se classent de la manière suivante, eu égard à cette 
importance : 

15,641 
Les accusés jugés par contumace sont aux accusés jugés con-

tradictoiremeut dans le rapport de 8 à 100 environ. Ce rap-
port varie beaucoup suivant la nature des crimes; ainsi il est 
de 49 à 100, pour les accusés de banqueroute frauduleuse, de 
31 à 100 pour les accusés d'abus de confiance par des domes-
tiques ou des serviteurs à gages, de 25 à 100 pour les accusés 
de faux, autres que ceux en matière de recrutement, de 9 à 
100 pour les accusés de vols domestiques, de 8 à 100 pour les 
accusés d'assassinat. 

Pour tous les autres crimes, il est inférieur à la moyenne. 
Contumax repris. — Lorsque les individus condamnés par 

contumace se représentent ou qu'ils sont arrêtés avant un dé-
lai de vingt ans, l'arrêt rendu contre eux est anéanti, et ils 
comparaissent devant le jury pour purger leur contumace. 

Le nombre des accusés traduits ainsi, de 1826 à 1850, de-
vant les Cours d'assises pour purger leur contumace a été de 
5,316 : un tiers environ, 34 sur 100, du nombre total des ac-
cusés jugés par contumace. Le jury les a traités avec beau-
coup d'uni ulgc .ce : 

2,661 (50 sur 100) ont été acquittés ; 
1,480 (28 sur 100) ont été condamnés à des peines correc-

tionnelles ; 

1,175 (22 sur 100) à des peines afflictives et infamantes. 
Parmi ces derniers, ou compte 28 condamnés à mort, 123 

aux travaux forcés à perpétuité, 469 aux travaux forcés à 
temps, 513 à la éclusion, 2 à la déportation, 6 à la détention, 
4 au carcan ou a la dégradation civique. 

La Cour d'assises de la Seine a jugé 3,161 accusés contu-
max, de 1826 à 1850. Ce t le cinquième du nombre total, et 
de ces 3,161 contumax, 402 seulement, un peu moins de 13 
sur 100, ont été ultérieurement repris et jugés contradietoire-
ment. 

Un tableau présente les départements dont les Cours d'assises 
ont jugé le plus grand nombre d'accusés contumax, de 1826 à 
1850, et il fait connaître en même temps le nombre de ceux 
qui ont été repris et jugés coiitradictoirement. 

C'est, dans la Seine et la Seine-Inférieure que l'on compte le 
moindre nombre proportionnel de contumax repris et traduils 
aux assises pour purger leur contumace. 

Il n'y a qu'un seul autre département où l'on compte aussi 
peu de contumax repris, c'est le département de la Marne. Sur 
127 contumax jugés par la Cour d'assises de ce département, 

de 1826 à 1830, il n'en a été repris que 15, à peu près 12 
sur 100. 

Dans quelques départements, au contraire, la plupart dos 
accusés jugés par contumace sont repris et jugés contradictoi-
rement. LeGers, le Lot, la Corrèze, l'Aude, l'Aveyron, la Lo-
zère, le Cantal, la Haute-Loire, le Puy-de-Dôme, l'Arriége, le 
Tarn, Tarn-et-Garonne sont eu première ligne à ce point do 
vue : et il est remarquable que presque tous sont des départe-
ments du Midi, au sol montagneux. Il semble que leurs habi-
tants ne puissent en vivre éloignés, même pour se soustraire 
à l'action de la justice. 

Sur 100 contumax repris et jugés contradictoirement, 41 
comparaissent devant le jury d .ns l'année qui suit la con-
damnation par contumace; 37 de la deuxième à la cinquième 
année ; 14 de la sixième à la dixième, et 8 après dix ans. 

Crimes par mois. Influence des m$<ms. — Les crimes sa 

Vols de moins de 10 francs. 
— de 10 à 50 francs. 
— de 50 à 100 francs. 
— de 100 à 1,000 francs. 
— de 1 ,000 francs et plus. 

Total. 

Nombre réel des 
vols de chaque 

catégorie. 
11,786 
22,370 

8,672 
16,059 

3,121 

02 008 

Ainsi, les vols les plus nombreux sont, tous les ans, les vols 
de 10 à 50 francs. Ils forment plus du tiers du uombre total. 
Les trois dernières colonnes de l'état montrent d'ailleurs com-
bien la distribution se fait tous les ans d'une manière uni-
fome. 

Le nombre proportionnel des vols de moins de 10 francs a 
diminué pendant la période de 1846 à 1850. Il est probable 
que celte diminution est due surtout à ce que c'est pour les 
vols d'aussi peu d'importance que les chambres du conseil se 
sont montrées faciles à écarter les circonstances aggravantes 
quand elles n'étaient pas très clairement établies. 

L'importance du préjudice causé paraît exercer une influen-
ce réelle sur les verdicts du jury. Le nombre proportionnel 
des réponses négatives du jury, très élevé à l'égard des vols de 
moins de 10 francs, diminue sensiblement à mesure que s'ac-
croît l'importance des vols. Le nombre proportionnel des ré-
ponses affirmatives suit une progression en ordre inverse. 

Motifs présumés des crimes d'empoisonnement, d'incendie, 
de meurtre et d'assassinat. — Les motifs de la plupart dos 
crimes se révèlent d'eux-mêmes. Mais il n'en est pas ainsi de 
tous, et quelques tableaux des comptes généraux font connaî-
tre chaque année les motifs présumés des crimes les plus gra-
ves, ceux d'empoisonnement, d'incendie, d'assassinat et de 
meurtre. 

Voici comment se classent, sous ce rapport, 18,534 crimes 
de ces quatre espèces, dont les auteurs ont été traduits aux 
assises de 1826 à 1850 : 

Cupidité. 

Nombre 
des crimes. 

Pour faciliter des vols ou en assurer l'immunité. 
Pour hâter l'ouverture de successions, assurer 

l'effet de testaments ou donations, etc 
Incendie d'édifices assurés par les propriétaires 

eux-mêmes, pour recevoir les primes. 
Dissensions domestiques. 

Querelles de ménage; discussions d'intérêts entre 
parents, etc. 

Amour. 
Amour contrarié, jalousie, rivalité. 
Adulière. 

Concubinage, débauche. 

Haine, vengeance. 
Contre des fonctionnaires, à raison de leurs fonc-

tions. 

Discussion d'intérêt; perte de procès. 
Querelles de voisinage. 
Autres motifs de haine. 

Motifs divers. 
Querelles de cabaret, de jeu. 

Autres querelles et rencontres fortuites. 
Autres motifs divers. 

Total. 

La haine et le désir de la vengeance ont inspiré les trois 

1,511 

604 

969 

2,339 

390 
893 
934 

903 
1,117 

618 
2,961 

1,691 
962 

2,692 

18,584 
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dixièmes des grands crimes dont les motifs ont été constatés. 
La cupidité a été ensuite le mobile le plus puissant : 166 cri-
mes sur 1,000, un sixième environ, sont dus à cette cause. 
Les dissensions domestiques et la passion de l'amour en ont 
produit un nombre à peu près égal : les premières 126, et la 
seconde 119 sur 1,000. Les querelles de cabaret et de jeu ont 
occasionné 1,691 homicides pendant ces vingt-cinq années. 

Si l'on étudie les motifs présumés de ces crimes par pé-
riodes quinquennales, après les avoir considérés dans leur 
ensemble, on voit que l'influencé de ces divers mobiles de cri-
mes n'a pas varié sensiblement d'une période à l'autre, ex-
cepté toutefois pour ce qui concerne la cupidité, dont la part 
dans les crimes commis a été croissant chaque période. 

Incendie de propriétés assurées par les propriétaires eux-
inêmes. — On a compté, surtout pendant les dernières pério-
des, un bien plus grand nombre d'incendies allumés par les 
propriétaires eux-mêmes, dans le but de recevoir les primes 
exagérées des assurances. Ainsi, sur un nombre moyeu de 
1,000 incendies poursuivis, il y en a eu d'inspirés par ce 

motif : 
De 1826 à 1830. 148 
De 1831 à 1835. 210 
De 1836 à 1840. 212 
De 1841 à 1845. 259 
De 1846 à 1850. 244 

Ainsi d'année en année s'accroît le nombre des propriétai-
res qui spéculent sur des assurances faites avec beaucoup trop 
de légèreté, et ne craignent pas, pour satisfaire une odieuse 
cupidité, de compromettre les propriétés et parfois même la 
vie de leurs voisins. Il arrive très fréquemment, en effet, qu'ils 
brûlent les maisons voisines en cherchant à incendier les leurs; 
il n'est pas rare que des individus périssent dans les incen-

dies. 
Délits de presse et délits politiques. — Outre les accusations 

de crimes, les Cours d'assises ont eu à juger, de 1831 à 1851 
inclusivement, les délits de presse et les délits politiques. 
Avant 1831, ces délits étaient soumis à la juridiction correc-
tionnelle, qui en a été saisie de nouveau par les décrets des 31 
décembre 1851 et 22 février 1852. 

Ces deux espèces de délits sont loin de se reproduire tous 
les ans avec la régularité qui se remarque dans la reproduc-
tion des autres délits et des crimes Très faible dans les temps 
de calme et de prospérité publique, leur nombre s'accroît et se 
maintient très élevé dans les temps d'agitation politique. 

De 1826 à 1830, les Tribunaux correctionnels jugeaient an-

née moyenne, environ 200 affaires et 300 prévenus de délits 

de presse et de délits politiques. 
De 1831 à 1850, les Cours d'assises ont jugé 3,909 affaires 

et 6,661 prévenus de délits du même genre. Ce serait par an-
née moyenne 196 affaires et 333 prévenus. 

Mais chacune des vingt années n'a pas, à beaucoup près, 
une part égale dans ce nombre total. Les années 1831 et 1832 
d'une part, 1849 et 1850 de l'autre, prennent à elles seules : 
les deux premières, 1,273 affaires et 2,077 prévenus; les deux 
dernières, 1,178 affaires et 2,229 prévenus; ensemble, 2,451 

affaires et 4 376 prévenus, c'est-à-dire 63 affaires et 66 préve-
nus sur 100, ou à peu près les deux tiers du nombre total. 

Le nombre moyen annuel pour les seize autres années serait 
de 91 affaires et de 143 prévenus. Pendant les années 1840 et 
1844 à 1846, le nombre des affaires n'a pas dépassé 40 et celui 

des prévenus 50. 
Répression en celte matière.— Les Tribunaux correctionnels 

ne se montraient pas déjà très sévères envers les prévenus de 
ces sortes de délits. Ils en acquittaient près de la moitié, 45 
sur 100, tandis qu'en toute autre matière ils n'acquittaient.que 
27 sur 100 des prévenus ji ^4s à la requèle du ministère pu-

blic. 
Mais devant les Cours d'assises la répression a été bien plus 

faibli encore, et des 6,661 prévenus traduits devant elles, de 
1831 à 1850, il y en a eu 4,614 d'acquittés, soit 69 sur 100 ou 

les sept dixièmes. 
Des 6,661 prévenus de délits politiques ou de presse, jugés 

de 1831 à 1850 par les Cours d'assises, 1,643, près du quart 
(247 sur 1 ,000), ont été traduits devant la Cour d'assises de la 

Seine, 
(La suite à demain.) 

servir de son nom on France, il y a lieu toutefois do ne pas lui 
permettre d'y joindre les prénoms, ce qui constituerait une 
raison de commerce semblable à celle dont Jean-Marie Farina, 

de Paris a la propriété; 
« Eu ce qui touche les dépositaires : 
« Attendu que s'ils ont débité des produits de la maison de 

Cologne sous la raison de commerce appartenant à celle de 
Paris, il n'est pasétabli qu'ils aient eu l'intention de faire con-
currence à Collas et qu'ils lui aient causé préjudice; 

« Par ces motifs, fait défense à Farina, de Cologne, de ven-
dre, annoncer et débiter ses produits en France sous la raison 
de commerce Jean-Marie Farina. En cas de contravention de 
sa part au présent jugement, dit qu'il sera fait droit; 

« Ordonne l'insertion du présent jugement dans trois jour-
naux, au choix du demandeur, et aux frais de Farina, de Co-
logne; 

« Met les dépositaires hors de cause ; 
« Condamne Farina, de Cologne aux dépens. » 

JUSTICE CRIAI I1VEI..LE 

COUR D'ASSISES DE LA SE.tfE. 

Présidence de M. Bresson. 

Audience du 26 octobre. 

TENTATIVE D'ASSAoSINAT. — LES COLLETINS DU PORT 

SAINT-PAUL. 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Ledagre. 

Audience du 25 octobre. 

RAISON DE COMMERCE. — CONCURRENCE. 

COLOGNE. — LES DEUX JEAN-MARIE 

 EAU 

FARINA. 

DE 

Les Tribunaux peuvent défendre à un commerçant d'em-
ployer ses prénoms dans sa raison de commerce, lorsque ces 
prénoms appartiennent éga'ement à un autre commerçant 
qui les emploie depuis longtemps, et qu'ils peuvent établir 
une confusion entre les deux maisons de commerce. 

L'eau de Co:ogne a été inventée en 1727 par Paul Fe-

minis de Cologne, elle a été principalement exploitée par 

trois maisons de commerce portant toutes trois le nom de 

Jean-Marie Farina, et qui toutes trois étaient établies à 

Cologne ; l'une appartenant à Charles-Awoine Farina vis-

à-vis la place de Juliers , l'autre à Jean-Ai:toine Farina 

premier du nom, à i'tubcigne de la Ville de Milan, et la 

troisième à Jean Antoine Farina deuxième du nom, fils du 

précédent, el à Jean-Marie Farina son neven, né à Sainte-

Marie-Majeure (Sardai^e). Cette troisième maison portait 

l'enseigne de la ville de Turin. 

En 1806, Jean-Marie Farina, neveu de Jean-Antoine 

Farina, deuxième du nom, vint s'établir à Paris rue Sain l-

Honoré, 333, et y fonda une importante maison de com-

merce. H eut beaucoup de procès à la suite de diverses 

tentatives faites par plusieurs individus du nom de Farina, 

qui cherchèrent à lui faire concurrence et à lui enlever sa 

clientèle en lui prenant sa raison de commerce, il gagna 

tous les procès en première instance et en appel. 

En 1840, il vendit au sieur Collas son établissement et 

le droit exclusif de prendre le nom de Jean-Mario Farina, 

moyennant la somme de 380,000 fr. 

Depuis quelque temps, un autre Jean-Marie Farina, de 

Cologne, fils de Charles-Autoine Farina, de la maison 

vis-à-vis la place de Juliers, est venu s'établir à Paris 

sous son nom de Jean-Marie Farina, et il a placé ces nom 

et prénoms sur son enseigne, ses factures et ses étiquettes. 

M Collas l'a assigné devant le Tribunal de commerce, 

ainsi que les dépositaires de ses produits pour voir or-

donner la suppression des noms de Jean-Marie Farina des 

enseignes, factures, prospectus et étiquettes, et pour s'en-

tendre condamner à des dommages-intérêts. M. Collas 

demandait, en outre, l'insertion du jugement à intervenir 

dans plusieurs journaux. 
Le Tribunal, après avoir entendu M e Petitjean, agréé de 

M. Collas, M" Poulain Deladreuse, avocat de M. Jean-

Marie Farina, et M' Jametel, agréé des dépositaires, a 

rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'il est constant que Jeau-Marie Farina, de Co-
logne, a annoncé et débiié en France les produits de sa fabri 
cation sous le nom de feu Jean-Marie Farina, de Cologne; 

« Attendu que cette raison de commerce appartient depuis 
un temps immémorial à la maison Jean Marie Farina, rue 
Saint-Uonoré, 333, à Paris; qu'elle a été achetée par Collas, le 
demandeur, à beaux deniers comptants; que la propriété de 
ladite raison de commerce lui a été assurée par jugements et 
arrêts sur le marché français ; 

« Attendu, si la fabrication de l'eau de Cologne est tombée 
dans le domaine public, et si chacun est libre d'en fabriquer 
et d'en vendre, il est certain que la raison de commerce Jean-
Marie Fariiia.dc Paris, n'est point égalemens tombée dans le 

domaine public; 
« Que le privilège, en France, attaché à la propriété con-

sisie principalement dans l'adjonction des prénoms Jean-Marie 

à celui de Farina ; 
« Qu'on ne saurait encourager tout ce qui peut amener la 

confusion dans les maisons en position de se faire concurrence; 
« Que si l'on ne peut défendre ù la maison de Cologne de se 

Dans notre numéro du 15 juillet dernier, nous avons 

rendu compte des circonstances d'une tentative d'assassi-

nat commise par un sieur Remy sur la personne du sieur 

Russ, son beau-frère. Tous les deux étaient employés au 

déchargement des bateaux de charbon sur le port Saint-

Paul, et faisaient partie de cette corporation des ouvriers 

des ports qu'on appelle à Paris les colletins. L'instruction 

qui a été suivie contre Remy a complètement vérifié les 

détails que nous avons publiés. 

Voici, en effet, comment l'acte d'accusation formule les 

charges sur lesquelles le jury va avoir à statuer : 

« Depuis quatre ans environ, l'accusé avait conçu con-

tre son beau-frère, ie sieur Russ, une assez vive animo-

sité ; tous deux mesureurs de charbon de terre sur le quai 

Saint Paul, ils travaillaient constamment à côté l'un de 

l'autre, l'accusé cherchait fréquemment querelle à Russ, 

qui faisait au contraire tout ce qu'il pouvait pour éviter les 

disputes. 

« Le 13 juillet dernier, vers trois heures, Remy passant 

auprès de Russ lui dit : « Il faut que je te tue. » A peine 

avait-il tenu ce propos, qui indiquait déjà une résolution 

coupable, qu'il rentrait chez lui, y prenait de l'argent et 

achelait chez le coutelier Picard, qui demeure dans sa 

maison, un long couteau catalan. Porteur de cette arme, 

Remy retourna sur le quai, s'approcha de Russ et au mo-

ment où celui-ci allait décharger une manne de charbon 

dans un tombereau, il lui porta un coup de couteau au 

flanc gauche; le sang s'échappa en abondance ; Russ est 

transporté à l'Hôtel-Dieu, et Remy, qui tient encore son 

couteau à la main, a la cruauté de s'écrier : « Je ne l'ai 

pas raté! » Et comme on lui adresse des reproches, il ré-

pond : « Je m'en f...., on n'a pas besoin de m'arrêter, je 

m'en vais au poste. » Il s'y rendit en effet. La blessure 

faite à Russ était très grave et pouvait être immédiatement 

mortelle, suivant la déclaration du docteur Tard'eu. 

« Il n'était pas possible de douter que Remy eût voulu 

donner la mort à. son beau-frère et qu'il eût prémédité son 

crime. 

« Dans l'instruction, l'accusé, sans nier aucune des cir-

constances de celte tentative d'assassinat, a essayé de se 

défendre en disant qu'il avait été provoqué par les injures 

de Russ qui l'appelait fainéant et qui l'avait défié ; il a 

aussi cherché à faire croire qu'il n'avait pas l'intentic-n de 

donner la mort à son beau-frère, et il a exprimé que'ques 

regrets tardifs sur le crime qu'il avait commis. Il n'en est 

pas moins certain que ce crime a été commis sans provo-

cation; que l'accusé est un homme violent qui a été déjà 

condamné pour avoir porté des coups à sa femme, et qui 

aurait eu envers e'Ie, si on en croit Russ, d'indignes pro-

cédés et une abominable exigence, puisqu'il l'aurait forcée 

de se livrer à la prostitution. » 

Malgré ces charges, Remy prétend, dans l'interrogatoire 

que lui a fait subir M. le président, que ce qui l'a si fort ir-

rité c'est que son beau-frère lui a souvent dit qu'il était 

trompé par sa femme. Du reste, il manifeste les mêmes 

regrets de son action et verse des larmes abondantes. 

La victime, M. Russ, s'est constitué partie civile. Il est 

assisté de M' Dupuis, avocat. 

M" Nogent Saint-Laurens, avocat, est chargé de la dé-

fense de l'accusé. 

Les témoins ont confirmé les charges que l'instruction 

avait recueillies. 

L'accusé a fait entendre quelques b noins à décharge. 

L'un d'eux a essayé de donner la clé au caractère de l'ac-

cusé, qu'il représente comme un homme simple, facile à 

jouer, prompt à s'emporter, surtout quand il est échauffé 

par la boisson. •< Uu jour, dit le témoin, il m'a emmené 

boire de l'eau-de-vie dans un endroit où je ne vais jamais 

et où il va souvent, parce qu'on a pour cijux sous grand 

comme ça d'eau-de-vie (le témoin montre la longueur de 

son index), un demi-setier, quoi! Quand nous avons eu 

bu, il m'a dit qu'il allait toucher 1,000 fr., et qu'il me les 

prêterait. C'était histoire de blaguer, parce qu'il n'avait 

jamais le sou, et qu'il ne pouvait pas en prêter. 

« Une autre fois, je lui ai parié qne j'avc ; s la cuisse plus 

grosse que la sienne et nous l'avons ïàL déshabiller pour 

mesurer. Pendant ce temps-là, je lui avais monté le coup 

à seule fin qu'on lui prenne son pantalon et de le forcer à 

courir dans la rue en chemise pour le ravoir. C'était un 

bon enfant, un peu blagueur, mais pas méchant. •> 

M. l'avocat- général Meynard de Franc soutient l'accu-

sation de tentative d'assassinat. 

M" Dupuis plaide ensuite pour la partie civile, et M* No-

gent-Saint-Laurens présente la défense de Remy. 

Après une réplique de M. l'avocat-général et de M" No-

gent-Saint-Laurens , M. le président résume les dé-

bats. 
Le jury entre en délibération et revient après une ab-

sence d'un quart d'heure avec un verdict afiirmatif sur le 

fait principal et sur les circonstances de préméditation , 

mais mitigé par des circonstances atténuantes. 

En conséquence, la Cour condamne Remy à quinze an-

nées de travaux forcés, à 4,000 francs de dommages-in-

térêts et fixe à deux années la durée de la contrainte par 

corps pour le recouvrement des réparations civiles accor-

dées par l'arrêt. 

matin, un incendie violent éclata dans la maison des époux 

Gobeaux, située à La Renarde; malgré les efforts des voi-

sins, qui s'empressèrent d'accourir, celte propriété de-

vint en peu d'instants la proie des flammes. La clameur 

publique accusa bientôt les époux Gobeaux d'être les au-

teurs de ce sinistre, et une instruction dirigée contre eux 

révéla les charges suivantes à l'appui de leur culpabilité. 

« Depuis plusieurs années, les accusés sont dans une 

gêne extrême, et, dès le mois de juin 1847, ils ont été 

obligés de vendre à un sieur Genty, la maison incendiée 

dans la nuit du 1" au 2 avril, moyennant une somme de 

780 fr., dont ils étaient débiteurs envers ce dernier. Seu-

lement, ils se sont réservé de la racheter dans le délai de 

cinq années, lesquelles expiraient le 26 juin 1852. Plus 

tard, par suite d'embarras nouveaux qui se manifestèrent 

dans leurs affaires, ils abandonnèrent audit sieur Genty 

le mobilier nécessaire à leur exploitation, pour le couvrir 

d'une somme de 805 fr. qu'ils lui devaient. Enfin, en 1851, 

ils vendirent au sieur Gouilly, l'un de leurs créanciers, 

une maison, leur dernière propriété, moyennant 1,700 fr. 

aux stipulations de réméré. Tout en aliénant leurs immeu-

bles, ils en étaient restés locataires. Celui abandonné au 

sieur Gouilly était occupé par eux ; quant à la propriété 

achetée par le sieur Genty, ils l'avaient sous-louée aux 

époux Bernard. 
■< Cette dernière maison, vendue seulement, comme on 

l'a vu, 780 fr., avait été assurée par eux 2,500 fr., som-

me bien supérieure à sa valeur réelle, et chaque année, ils 

avaient payé la prime due à la compagnie d'assurances, et 

la différence énorme que nous venons de signaler avait 

fait naître en eux une fatale pensée. La femme Gobeaux 

n'avait pas craint de l'exprimer en disant à un sieur Til-

loy-Bolézeaux qu'elle désirait que cet immeuble fût in-

cendié, afin de pouvoir à la fois, en touchant le prix de 

eur assurance, rembourser le sieur Genty, leur acqué-

reur, et solder le surplus de leurs dettes. 

« Ce propos avait paru tellement significatif au sieur Til-

loy, qu'à partir de ce moment il eut la conviction que si le 

feu éclatait dans la propriété des accusés, eux seuls de-

vraient être considérés comme les auteurs de ce crime. 

« Le bâtiment occupé par les époux Bernard, sous-lo-

cataires des accusés, se composait de deux pièces situées 

au rez-de-chaussée, plus, d'un grenier au-dessus. A ce 

bâtiment était adossée une remise, dont ces derniers s'é-

taient réservé l'usage. Celui habité par les époux Gobeaux 

n'en était éloigné que de quinze mètres environ. Depuis 

quelques jours seulement, ils avaient loué l'une de leurs 

chambres, séparée de celle où ils couchaient par une sim 

pie cloison, aux sieur et dame Picart, qui prenaient leurs 

repas avec eux. Le 1" avril, les accusés et ces derniers 

soupèrent ensemble. 

« Vers neuf heures et demie, les époux Picart passèrent 

dans leur chambre, et laissèrent entr'ouverle la porte qui 

sert de communication entre leur chambre et celle où cou-

chent les mariés Gobeaux. Cette disposition des lieux per-

mettait facilement d'une pièce d'entendre tout ce qui se 

passait dans l'autre. 
« Dans celte soirée du 1" avril, les sieur et dame Pi-

cart distinguèrent, après s'être mis au lit, que Gobeaux 

disait à voix basse à sa femme : « Couche-toi donc, cou-

che-toi donc ! » mais celle-ci ne parut pas céder immé-

diatement au désir de son mari. A une heure plus avancée 

de la nuit, mais que les époux Picart ne peuvent préciser, 

Gobeaux fut pris par un violent accès de toux et se leva. 

Sa femme lui fit observer que, souffrant ainsi, il ne devait 

pas marcher pieds-nus ; mais celui-ci, au lieu détenir 

compte de son observation, se dirigea vers la porte de la 

rue, située en face du logement de Bernard, l'ouvrit et sor-

tit pendant quelques instants, puis rentra. 

« Bientôt après, les époux Picart s'étant rendormis, fu-

rent réveillés par des cris confus et crurent néanmoins dis^ 

tinguer les mots : « Au feu ! au feu ! » Inquiets, ifs inter-

pellent la femme Gobeaux, qu'ils entendaient marcher 

dans la chambre et lui demandent quelle est la cause de ce 

bruit. Celle-ci répond : « Ce n'est rien ; » mais les cris de-

venant plus distincts, il n'y a plus de doute pour les époux 

Picart, un incendie vient d'éclater à peu de distance. Ils 

s'élancent hors du lit, et, en pénétrant dans la chambre, des 

accusés, ils sont surpris, au-delà de toute expression, en 

les voyant habillés et restant tranquillement sur le seuil de 

leur porte, tandis qu'à quelques pas le feu dévore la mai-

son où logent les mariés Bernard. A celte vue, Picart s é-

crie : « Comment, ce n'est rien, dites-vouSj mais le feu est 

546 sont sans instruction, 1,086 savent lire et é i 

upe instruction supérieure; 1,124 sont sans ro*!'™' 1 a 

503 vivent du travail de leurs mains, 4 sont dans es ' 

sition de fortune aisée ; 593 ont été condamnés U "e 

tionnellement, 38 pour crimes ; 89 sont étrange
00

^
6 

France 

On a arrêté pour abus de confiance 

po-

à la 

jeny 

a sortir. 

COUP. D'ASSISES DE LA MARNE. 

Présidence de M. Roussigné. 

Session du 3" trimestre 1852. 

ACCUSATION D'INCENDIE. 

Nicolas Gobeaux, âgé de soixantè-sept ans, voiturier, 

né à Lachalade, département de la Meuse, demeurant à La 

Renarde, commune de Vieime-le-Chàteau, arrondissement 

de Sainte-Menéhould, et Marie-Françoise Devillers, fem-

me Gobeaux, âgée de soixante-huit ans, née el demeurant 

à La Renarde, sont accusés d'incendie volontaire. 
Voici les laits relevés contre eux par l'acte d'accu-

salion : 

« Dans la nuit du 1" au 2 avril 1852, vers une heure du 

chez vous ! » Alors seulement Gobeaux se décide 

à porter des secours à son voisin. 

« D'après les observations faites par les personnes ac-

courues les premières sur le théâtre de ce sinistre, l'in-

cendie avait d'abord éclaté dans la remise adossée au lo-

gement de Bernard, laquelle contenait des matières com-

bustibles, et les flammes, grâce aux nombreux aliments 

qui s'y trouvaient, s'étaient propagées rapidement el n'a-

vaiènt pas tardé à dévorer l'habitation de ce dernier. 

« Les faits que nous venons de retracer s'élevaient trop 

fortement contre les accusés pour que le public pût hésiter 

à désigner les coupables à la justice. D'après les disposi-

tions des lieux, il avait été facile à Gobeaux, lorsque peu 

d'instants auparavant il s'était levé, de se diriger rapide-

ment vers la remise et d'y mettre le feu. Aussi, dès le 

principe, les accusés ont-ils été invités à donner des expli-

cations sur celle sortie ; mais l'un et l'autre, au lieu de re-

connaître l'exactitude du fait attesté de la manière la plus 

positive par les sieur et dame Picart, ont soutenu que ces 

témoins se trompaient, que Gobeaux n'avait pas quitté la 

chambre. Or, une dénégation aussi mensongère suffirait 

seule pour établir la culpabilité. Tous les deux sentaient 

combien la présence de Gobeaux sur le lieu même du si-

nistre est accablante pour eux; mais c'est en vain qu'ils 

luttênt contre le témoignage des époux Picart. 

« D'ailleurs, les propos tenus par la femme Gobeaux 

devaul le sieur Tilloy, à une époque si voisine du crime, 

en avait indiqué à l'avance les auteurs, et la conviction de 

ce dernier, à cet égard, était tellement profonde, qu'en 

apprenant qu'un incendie avait consumé la maison où lo-

geait le sieur Bernard, il n'avait pas hésité à en accuser 

hautement les époux Gobeaux. Ce qui achève de démon-
trer la gravité de ces preuves, malgré la dénégation des 

accusés, c'est leur position embarrassée, les poursuiles in-

cessantes dont ils sont l'objet de la part de leurs créan-

ciers, et d'un autre côté celle valeur si ëxagérée donnée à 

leur propriété et dont le prix, comme le disaii la femme 

Gobeaux, devait, en cas d'incendie, leur offrir les moyens 

de remplir la totalité de leurs engagements. » 

Les dépositions des témoins confirment les faits de l'ac-

cusation que M. Perrot soutient avec force. 

M" Waibaum n'a pu obtenir que le bénéfice des circons-

tances atténuantes. 

La Cour condamne Nicolas Gobeaux à six ans de tra-

vaux forcés, et sa femme à sept années de la même 

peine. 
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PARIS, 26 OCTOBP.E. 

Pendant le mois le t-eptembre, la police de sûreté a ar-

rêté à Paris 1,611 individus : 871 hommes 456 enfants et 

jeunes gens mineurs, 268 femmes, 36 filles enfams ou 

mineures ; 1,501 ont été arrêtés sur mandats, 130 en fla-

grant délit; 1,013 habitaient Paris, 228 les départements; 

3, 4 femmee; pour bans romnu» 'o4 

hommes, 2 jeunes gens mineurs, 5 femmes ; pour ble-

res, 58 hommes, 26 jeunes gens mineurs, 9 femmes- n" 

causes politiques, 41 hommes, 4 jeunes gens mineurVT 
femmes; pour délits divers, 116 hommes, 37 jeunes e' 

mineurs el enfants, 33 femmes, 4 jeunes filles et enfan S 

pour escroquerie, 37 hommes, 8 garçons mineurs et e* ' 

fants, 8 femmes, 1 jeune fille mineure ; pour mendient" 

79 hommes, 28 enfants garçons, 65 femmes, 6 filles 

fants ; pour rébellion, 102 hommes, 20 garçons mineur 

8 femmes; pour vagabondage, 258 hommes, 221 garçon'' 

enfants, 61 femmes, 8 filles enfants ; pour vente illé'"a|8 

d'imprimés, 2 hommes, 1 enfant garçon; pour vol &
IOQ 

hommes, 106 enfants garçons, 71 femmes, 17 filles en 

fants. 

Pendant le même mois 211 enfants ont été exposés 2î 
de deux à douze ans, 191 au-dessous de deux ans ; 44'

 Qe 

ces enfants sont nés dans les hospices, 36 chez des sages-

femmes. Parmi les mères, on compte 18 couturières îî 

lingôres, 38 domestiques, etc. Dix mères sonl décédées 

Sur les mères connues, 12 sont de Paris, 88 sont nées 

dans les départements, 24 ont encore leurs parents, 42 ne 

les ont plus; 24 n'ont que leur père, 10 que leur m'ère; 28 

avaient déjà eu des enfants, 97 ont déclaré être abandon-

nées du père de leur enfant. 

— Deux ouvriers maçons, Grangeon et Lunardeau, sont 

pj-évenns de coalition; coalition de deux sous, comme ils 

disent, car c'est, en effet, le chiffre d'augmentation d& 

salaire qu 'ils ont voulu exiger. 

M. le président, à Lunardeau : C'est vous qui av®; 

porté la parole au nom de vos camarades ; ils vous appela 

lent entre eux, l'orateur. 

Lunardeau : Je conviens que la parole, ça m'est assez: 

familier ; je ne peux pas dire la contreverse, mais je n'ai 

pas porté la parole, j'ai porté un papier seulement aux 

camarades pour signer une demande de dix centimes au 

bourgeois, qui me semble, suivant moi, jusliciée par |
a 

tablature que l'on éprouve pendant les chaleurs de nos 

climats d'été comme la dernière, dont personne n'en pour-

rait dire qu'il ignore qu'elles ont été assez conséquentes. 

Le prévenu jette un regard de satisfaction sur l'audi-

toire, comme pour y lire l'effet qu'a produit cette jofa 

phrase, et il ajoute : 

» Je n'ai pas mis ma signature sur le papier dont, no-

nobstant, ou me fait une très vive reproche. 

Le patron des deux prévenus : Parbleu, vous ne savez, 

ni lire ni écrire. 

Lunardeau : Je pouvais y substituer ma croix ; 

ai même point fait nia croix. 

Le patron : J'affirme que vous avez pris part à la coa-

lition. 

Lunardeau : Je n'ai jamais rien pris à conduion. 

M. le président : En voilà assez, et vous Grangeon 

quelles explications avez-vous à donner? 

Grangeon : Monsieur, c'est vrai que moi, j'ai porté le 

papier, on me l'a trouvé dans ma poche, mais ne,sacha»fe 

ni A ni. B, j'ai été réduit dans la pins complète erreur,, 

croyant au contraire qu'il s'agissait d'une chose à bien; 

c'était la fête du bourgeois ; ils savaient, les autres, que 

moi je ne veux pas me mêler des coalitions ; est-ce qu ils 

n 'ont pas eu la chose de me faire la farce de me dire de 

faire signer ça, que c'était un compliment pour la fête du 

bourgeois, et qu'il nous paierait à boire ; moi j'ai cru ça... 

el j'ai bu de l'eau. 

Les deux prévenus ont été condamnés chacun àsïxjcw 

de prison et 16 francs d'amende. 

— Pendant que le 6' régiment de ligne tenait garnison 

à Paris, Jean Tico 1, grenadier, lit la connaissance de l'une 

de ces robustes Normandes qui sont l'ornement de la 

grande avenue du Luxembourg. Geneviève, qui devait à 

uu premier sentiment sa présence à Paris et les fonctions 

qu'elle exerçait en élevant un gros poupon du quartier 

latin, n'était pas facile à entraîner à de nouvelles amours. 

Le galant troupier avait beau se faire aimable, doubler ses 

avantages en frisant et redressant sa moustache, Gene-

viève restait insensible à tant d'attraits. Je an Ticou, voyant 

qu'il perdait son temps en de frivoles discours, employa, 

comme dernier moyen d 'attaque, la proposition d'un lé-

gitime mariage à 1 échéance de janvier 1853, époque à la-

quellcil serait libéré du service militaire. La line Normande,, 

quoique instruite parles leçons d 'une fâcheuse expérience,, 

ne s 'aperçut pas que Ticou était un Gascon de Lot-et-

Garonne, aussi rusé que les plus fins habitants du pays de 

Caux. Jean Ticou fut vainqueur, la Normandie succomba : 

mais elle comptait sur le 1" janvier. 

Dernièrement le ministre de la guerre ayant ordonne 

le renvoi dans leurs foyers de tous les hommes libérables 

au 31 décembre de cetle année, le grenadier du 6" de li-

gne, en garnison au fort de Vanves, fit ses préparatifs de 

départ. Geneviève, devançant l'avenir, se voyait déjà de-

vant l'officier de l'état civil, et s'entendail appeler M"" V' 

cou. Aussi avait-elle annoncé aux parents de sou nour-

risson qu'ils auraient bientôt à la remplacer dans son ser-

vice. La veille du jour où l 'heureux grenadier devait re-

cevoir son congé provisoire, Jean Ticou proposa à la N°r" 

mande une promenade d'adieux du côté de Meudon. * 

l'heure convenue Geneviève, ayant livré son nourrisson » 

une camarade, sa confidente, se trouva sur la route qul 

relie le fort de Vanves au fort d'Issy. Jean Ticou, avecune 

exactitude toute militaire, ne se fit pas attendre, et Pel* 

d'instants après ils arrivaient tous deux chez le sieur Ges-

tin, marchand de vins traiteur, où Ticou fit servir un co-

pieux repas. 
Le Gascon et la Normande furent interrompus dans Jeu 

doux tête-à-tête par l'arrivée de deux grenadiers du rn -

me régiment. En bon camarade, Jean Ticou les fit 

et boire à la santé de sa future. Après leur départ, le % ' 

néreux amphytrion apercevant deux autres fantassins-

6" de ligne, les appela et fit avec eux la même cércrnon 

qu'avec les précédents. M™' Ticou, malgré les fis1 

compliments de ces inconnus, aurait mieux aimé " e,.P,| 

voir ainsi se fondre l 'argent de la communauté. **ej?*j 

tout cela devait lui coûter plus que la dot de son WjP^ 

Le s eur Geslin qui fournissait sans défiance tout 

qu'on lui demandait, se ravisa lorsqu'il entendit pouf .j 

troisième fois Jean Ticou inviter de nouveaux conyne^ ^ 

additionna la carte, et voyant qu 'elle se montait a 43 . 

il en exigea le paiement 

lions sur les prix, et tandis que le sieur Geslin ver '"'
 ;e!l 

nouveau ses fournitures, le Gascon tourna la d'H1(;U ^. 

disparaissant et laissant la malheureuse Geneviève s , 

battre avec le traiteur. La pauvre fille raconta son , 

lin e, et après avoir vidé ses poches supplia les G18."1 foigs» 

tes qu'on lui permît de revenir à Paris. On W 

partir. ^ Sur 

Quant à Jean Ticou, il ne tarda pas à être relr0"j£fo et 
la plainte du traiteur, on le (il venir devant se»

 se]
,
a

jt 

là il voulut s'excuser en disant qu'il pensait que
 t

$pée-

lu prétendue qui paierait les frais de celle noce sold 13 

Pressé de s'exécuter en payant quarante francs ] ^5 

\ de la dépense, il offrit de souscrire un billet de i 
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 u-aileur ayant persisté dans sa plainte, 

de fut arrêté. 
Jean '"T^êvant le 2" Conseil de guerre, présidé par M. 

Am
ene

' Lionel Niol, sous la prévention d'escroque-

leli
eute

" habitant, Jean Ticou a présenté le môme 
riee

'e de défense: Geneviève devait payer. 

sy
slelT

^
)rniail

(]c, citée en témoignage, n'a pas été trouvée 

ancien domicile. 

*
s
°" Conseil, «près avoir entendu M. le commandant 
10

 commissaire du Couvernemeni, et la défense pré-

^ ' par M
1
 Robert Dumcsnil, a déclaré Jean Ticou cou-

sei
ll( C

 Lgcioqueric et l'a condamné à une année d'empri-

Piment. 
soii» 1 

Nous avons fait connaître, dans un de nos précé-

"7- numéros, les circonstances dans lesquelles avait été 
del)

 7 l'instruction criminelle relative à l'assassinat com-
re

''
r,!

iiedo Ma'
te

î
 sur

 '
a
 personne de M. Van-den-Kreuse 

H"*
 ga

 domestique. Une veuve B..., avant de mourir. 

et tle ,..4a
 u

ne lettre dans laquelle elle donnait des il GC1*1 1 " "v « — j ..—»v «ve 

d'tails circonstanciés sur le crime et en dénonçait les au-

^vl'r suite de ces révélations, quatre personnes ont été 

nées; mais l'instruction a démontré qu'il n'existait con-

f Telles aucunes charges et que les déclarations de la fem-
B •• n'étaient nullement justifiées. 

m
 La chambre du conseil a rendu une ordonnance de non-

]j
eJ

 et les personnes arrêtées ont été mises en liberté. 

_L'élude de M* Mouillefarine, avoué près le Tribunal 

àvil de première instance de la Seine, est transférée de la 

rue Montmartre, 164, à la rue du Sentier, 8, près la rue 

des Jeûneurs.
 <juiii 

DÉPARTEMENTS. 

LOIRE (Montbrison). — Le 16 du courant, le Tribu-

nal de police correctionnelle de Monlhrison avait à juger 

une tentative de corruption de fonctionnaire, qui avait eu 

lieu dans les circonstances suivantes : 

Au commencement du mois de septembre de cette an-

née une demoiselle Cizeron, de Saint-Etienne, qui solli-

cite' depuis longtemps la concession d'un bureau de tabac, 

se présenta, accompagnée d'un commissionnaire qui l'y 

avait conduite, auprès de M. le directeur des contributions 

indirectes de ce département, pour rappeler à ce fonction 

naire la demande qu'elle lui avait adressée. Après avoir 

expliqué verbalement le but de sa visite, elle déposa en 

tre les mains de M. le directeur une liasse de papiers, 

qu 'elle disait être des pièces devant servir de titres à la fa 

\eur qu'elle sollicitait du gouvernement. Tout en l'assurant 

que les droits qu'elle disait avoir seraient attentivement 

examinés, M. le directeur ouvrit la liasse qui venait de lui 

être remise par la demoiselle Cizeron, et remarqua qu'elle 

contenait au lieu de pièces à l'appui d'une demande, trois 

billets de banque d'une valeur réunie de 500 francs. Indi-

gné de la démarche de cette demoiselle, M. le directeur lui 

remit ses billets, en lui pardonnant toutefois sa conduite 

répréhensible, en considération de l 'ignorance où il la sup-

posait être de la criminalité de cette action. La demoiselle 

Cizeron se relira en faisant ses excuses. 

Le lendemain, elle se présenta de nouveau auprès de 

M. le directeur pour renouveler ses excuses et implorer 

un pardon qui déjà lui avait été accordé. Cette fois elle 

était seule et paraissait bien repentante, cependant elle 

insinuait qu'elle avait été maladroite la veille, de s'être 

fait assister d'u a témoin, et elle déposa encore les trois 

billets de banque sur le bureau de M. le directeur : ce 

fonctionnaire, moins indulgent à cette seconde tentative 

et justement outragé de la persistance de cette fille, lui 

rendit ses billets et la mit à la porte. Quelques jours après, 

il reçut une lettre chargée, timbrée de Saint-Etienne, si-

gnée Jeanne Cizeron, et contenant les trois billets de ban 

que. A ee troisième outrage, M. le directeur a porté plainte 

à la justice, et c'est à raison des faits qui précèdent que la 

fille Cizeron a comparu devant le Tribunal correctionnel. 

Elle a été condamnée à huit jours d'emprisonnement, et 

à la confiscation au profit du Trésor, de la somme formant 

1 1 valeur des trois billets. 

—■ CHARENTE-INFÉRIEURE (La Rochelle). — Une préven 

tion grave a amené jeudi dernier sur les bancs de la po 

lice correctionnelle un fonctionnaire public, M. Vidal 

commissaire de police à La Rochelle, et deux jeunes filles 

âgées de treize ans, l'une nommée Marie-Adélaïde Migault 

l'autre Julie Delavault. Cette affaire n'a eu son dénoûmen 

■ que hier samedi. Tous les trois étaient accusés d'avoir ac 

eompli ensemble et de complicité un outrage public à la 

pudeur dans une des dépendances des fortifications, sous 

la poterne du glacis nord de La Rochelle. 

I e Tribunal, faisant application de l'article 330 du Code 

pénal, a condamné Vidal à un an de prison, 200 francs 

d'amende e. aux frais. 

II a acquitté les tilles Migault et Julie Delavault, comme 

ayant agi sans discernement, mais il a ordonné qu'elles 

fussent détenues dans une maison de correction jusqu'à 
leur majorité. 

— NORD (Lille) 24 octobre. — Le Charivari publiait 

récemment une fort spirituelle consultation sur la nues-

or nn^
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el momenl et à
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ance du gibier un chien de cha 
«se pouvait être démuselé pour ne 

>as encourir 

raux La ̂  

impie police de Lille , dans les 
vantes : 

■nr les peines portées par les arrêtés préfecto 
question vient d'être soumise au Trihunnl d 

circonstances sui-

M. M..., propriétaire, se trouvant en complet équipage 

e chasse, allait sortir de la ville, lorsqu'il fut rencontré 

par un agent de police, qui le déclara en contravention, 
parce que son chien n'était pas muselé 

Devant le Tribunal, M. M... a prétendu que le procès 

qu on lui intentait rendait la chasse impossible, car tous 

es maires peuvent prendre un arrêté analogue à celui du 

maire de Lille; or, que devient lâchasse avec un chien 
muselé? 

Le ministère public a répondu que cet arrêté 

nullement besoin d'être pris par les maires 

décision préfectorale l'étendait à tout le département- il 

est convenu cependant qu'il y aurait rigueur à en mainte-

nir l'exécution jusqu'au milieu des champs ; M. le juge do 

paix a complété cette observation en apprenant à M. M... 

qu'il ne devait démuseler son chien qu'en présence du gi-

bier. Le chasseur, tout en rappelant qu'il avait payé 25 

francs pour avoir le droit de détruire les lièvres, n'en est 

pas moins condamné à 1 fr. d'amende et aux frais. 

n avait 

puisqu'une 

ÉTRANGER. 

DUEL PRES DE WINDSOR. — OBSÈQUES DE M. COURNET. 

Les renseignements recueillis par M. Biddlecomb, in-
tendant de police, en dehors de l 'enquête qui doit se con-

tinuer mercredi prochain devant le jury, ajoutent à l 'inté-

rêt qui s'est attaché, dès l'origine, à cette déplorable af-

faire. On a retrouvé les pistolets qui ont servi au combat. 

Ou a constaté que, bien que les deux acteurs principaux 

de la rencontre fussent tous les deux des réfugiés po-

litiques, ils étaient dans une situation privée tout à fait dif-

férente. M. Cournet est représenté comme appartenant à 

une très honorable famille, qui habite actuellement Paris, 

et comme dominé au plus haut degré par les lois du point 
d'honneur qui régnent en Frauce. 

Nous apprenons, dit notre correspondant, que le défi 

remonte au 4 octobre, et que l 'adversaire de M. Cournet 

est venu exprès en Angleterre pour le soutenir. La cause 

de ce duel a une origine politique, et l 'animosité des deux 

adversaires paraît avoirété grandement excitée par quelques 

uns de leurs amis communs, réfugiés politiques résidant à 

Londres. On a su, de plus, que M. Cournet, par suite de 

son bannissement de France, était sur le point de prendre 

de l 'emploi dans la marine marchande, au compte de M 

Cossas, de Tottenham Court-Koad. Il recevait du gouver-

nement français une pension de 80 livres (2,000 fr.) à rai-

son de ses services dans la marine militaire. Il avait fait 

partie de la députation envoyée à Londres pour représen 

ter la France au couronnement de la reine Victoria. 

Les obsèques de M. Cournet ont eu lieu dimanche, dans 

l 'après-midi, à l 'église paroissiale d'Egham, et avaient at-

tiré un concours considérable d'amis et de curieux. Long 

temps avant l 'heure fixée pour la cérémonie, cent cinquante 

Français environ sont arrivés de Londres et sont allés visi-

ter d'abord le champ du combat. A une heure un quart, le 
cortège s'est mis eu marche: le corps de M. Cournet élait 

porté par six de ses compatriotes et suivi par cent cin 

quante réfugiés. Parmi ces derniers, nous avons remarqué 

MM. Ledru-Rollin, Schœlcher, Savoye, Félix Pyat, As-

taix, Rolland, Xavier Durrieu, Martin Bernard, Pffieger, 

anciens représentants du peuple. Il y avait aussi dans le 

cortège divers écrivains politiques, et notamment MM 

Delescluzes, Ribeyrolles, Cahaigne, G. Maquet (celui qui a 

refusé de nommer dans l'enquête l 'adversaire de M. Cour-
net), el Pardigan. 

On portait entête du convoi une bannière aux couleurs 

de la République, surmontée d'un crêpe noir et avec cette 

inscription : « République démocratique et sociale. •> C'est 

avec cet appareil que le cortège s'est dirigé vers l'église, 

distante de deux milles, au milieu d'une haie de curieux 

qu'on peut évaluer à 2 ou 3,000. A deux heures cinq mi 

nutes le cercueil entrait dans l'église d'Egham. Les priè-

res mortuaires ont été dites en Français par M. De-

lescluzes. 

M. Delescluzes a ensuite prononcé une oraison funèbre 

qu'il a terminée par le cri de Vive la République démo 

cratique et sociale ! 

Les réfugiés présents au convoi paraissaient vouloir 

donner à cette cérémonie mortuaire la couleur d'une ma-

nifestation politique, mais les assistants ont paru s'y mou 

trer fort indifférents. 

Nous pouvons ajouter quelques renseignements à ceux 

donnés par la presse anglaise sur les antécédents du ré 

fugié français qui a si malheureusement péri dans la ren-

contre de Windsor. 

Le nom de M. Cournet a souvent retenti devant les Tri-

bunaux français, et la Gazette des Tribunaux a eu à ren-

dre compte plusieurs fois des procès dans lesquels il a 
figuré. 

Le 11 mars 1849, M. Cournet comparaissait devant le 

Tribunal crrrectionnel de Paris (6' chambre), comme pré-

venu d'avoir fait partie d'une réunion politique non auto-

risée, portant le titre de Comité central des républicains 

socialistes, dont le siège élait établi passage Sourdis, à 

Paris; .elle société avait pour président M. Joly, repré-

sentant du peuple. M. Cournet avait vingt co-prévenus. 

L'affaire occupa trois audiences (Voir la Gazette des Tribu-

naux des 12, 24 et 25 mars). 

Le Tribunal, sur la plaidoierie de M" Ledru-Rollin, se 

déclara incompétent ; appel de ce jugement fait par le mi-

nistère public, la Cour le confirma, un pourvoi du procu-

reur-général contre cet arrêt fut rejeté par la Cour de cas-

sation, le 7 juin 1849. 

Le 28 mai, jour d'ouverture de l'Assemblée législative, 

un banquet socialiste offert aux représentants du peuple 

Pierre Leroux et Rallier, avait lieu à la barrière Poisson-

nière. Le 18" léger avait été envoyé pour proléger les 

agents qui avaient à surveiller ce banquet. Des désordres 

étant survenus, plusieurs convives furent arrêtés, M. Cour-

îct était du nombre de ces derniers. 

Le 30 juin suivant, il comparaissait devant la 7' cham-

bre correctionnelle, comme prévenu de résistance envers 

les agents de la force publique-, il fut condamné à dix 

jours de prison. (Voir la Gazette des Tribunaux du 11 

juillet 1849.) 

Le 21 mars 1850, il comparaissait devant la 7' chambre 

correctionnelle, comme prévenu d'avoir facilité, de con-

cert avec un sieur Debaine, l'évasion de deux prisonniers 

enfermés à la prison des Madelonnelles, les sieurs Emery 

et Potier; le premier, prévenu alors d'un grand nombre 

de soustractions frauduleuses, commises dans les bureaux 

de l'administration des postes de Brest, où il était employé 

(cet homme élait président de la Solidarité Républicaine à 

Brest) ; le second, condamné à dix années de détention 

pour divers faits se rattachant à l'insurrection de juin. Un 

troisième prisonnier, le sieur Lacollonge, ancien rédac-

teur en chef du journal Y Organisation du Travail, con-

damné à vingt ans pour faits analogues, devait s'évader 

avec eux. 

M. Cournet fut condamné pour ce fait à un an de prison. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 22 mars 1850.) 

Peu de temps après l'expiration de cette peine, le 27 

mai 1851, M. Cournet revenait devant la même chambre 

pour blessures volontaires. Voici à quelle occasion : 

On se rappelle la fameuse lettre de M. Félix Pyat a 

comle de Chambord. Le journal la Mode publia un article 

en réponse à cette lettre. 

Plusieurs amis de M. Félix Pyat, au nombre desquels 

était M. Cournet, adressèrent une lettre collective à M. 

Lapierre, auteur de l'article, et un duel fut convenu entre 

M. Cournet et lui. M. Lapierre reçut deux coups d'épée, 

el M. Cournet une légère blessure à l'œil. 

Le premier fui condamné à six jours de prison, et M. 

Cournet à un mois. (Voir la Gazette des Tribunaux du 28 

mai 1851.) 

M. Barthélémy, quia tué M. Cournet, avait aussi figuré 

dans un grave procès criminel. Sous le règne de Louis-

Philippe, il comparut devant la Cour d'assises de la Seine 

comme coupable d'avoir tiré un coup de pistolet sur un 

sergent de ville. 11 avait été, pour ce fait, condamné aux 

travaux forcés. 

— Voici les détails que publie le Journal du Havre sur 

la carrière militaire de M. Cournet, qui, avant de se jeter 

dans le mouvement politique, s'était signalé par les plus 

honorables services : 

« M. Cournet parcourut dans la marine française une 

carrière brillante. Appartenant à une des vieilles familles 

de la Bretagne, il se fit matelot au sortir du collège. A 

dix-neuf ans, il était enseigne de vaisseau et chevalier de 

la Légion-d'Honneur, pour s'être emparé, par un hardi 

coup de main, d'une frégate anglaise. . 

« Dix de ses frères ont été marins comme lui, et le der-

nier survivant est encore aujourd'hui capitaine de vaisseau 

et également chevalier de la Légion-d'honneur. 

•< M. Cournet donna sa démission de capitaine à la fin 

du règne de Louis- Philippe, et, depuis ce moment, il s'oc-

cupa assez activement de politique. 

» En 1848, il fut nommé commissaire du gouvernement 

provisoire dans le département du Morbihan. » 

Bourwe «le P»rl» «lu 26 Octobre I85«. 
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CHEMINS Dî FER COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 1500 — 
Versailles (r. g.).. . . 360 — 
Paris à Orléans 1600 — 
Paris à Rouen 1005 — 
Bouen au Havre. . . . 470 — 
Marseille à Avignon. 601 25 
Strasbourg à Baie. . . 362 50 
Nord.. 812 50 
Paris à Strasbourg.. 797 50 
Paris à Lyon 992 50 
Lyon à Avignon. . . . 750 — 

25 

LÉGION-D'HONNEUR. — AVIS. 

S.A. I. le Prince Président, par son décret organique 

sur la Légion-d'Honneur, a ordonné la publication d'un 

Annuaire dans lequel il a voulu voir figurer les noms de 

tous les membres de l'Ordre. M. H. Baurieuin, chargé d'é-

diter cet Annuaire, avec les documents et sous la direction 

de la Grande Chancellerie, prie MM. les Grands-Croix, 

Grands-Officiers, Commandeurs, Officiers et Chevaliers, 

de vouloir bien, dans leur intérêt, lui faire parvenir, avant 

le 5 novembre 1852, leurs noms, prénoms, grades et adres-

ses, pour que leur qualité actuelle soit régulièrement men-

tionnée, la Grande Chancellerie ne pouvant connaître que 

celle qu'ils avaient au moment de leur nomination ou pro-

motion. 

L'administration ne recevra QUE LES LETTRES AFFRANCHIES 

ET ADRESSÉES à l'éditeur, M. H BAUDOUIN 

Batelière, n° 13, à Paris. 
rue Grange-

Montreau à Troyes. 377 50 
Ouest 710 — 
BlesrnetS-D.àGray. 5o5 — 
Paris. Caen et Cberb. 020 — 
Dijonii Besançon... 615 — 
Parisà Sceaux 200 — 
Bordaux à la Teste.. 29 

i Montellier à Cette. . — — 
| Diepp et Fécamp. . . 355 — 
j Gran'Combe 1590 — 
| Char;roy — — 
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ODÉON. — On n'entend partout qu des éloges donnés au 
mérite littéraire de Richelieu, drariî en cinq actes, en vers 
de M. Félix Peillon. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui mrcredi, la Dame aux Ca-
mélias avec Fechler et M

M
" Docbe. Salle comble et recette' 

monstre. 

— THÉÂTRE-NATIONAL (ancien Cime. —- On y refuse du 
monde tous les soirs. La Chatte blauhe, charmante féérie de 
MM. Cogniard, compte aujourd'hui 1 représentations. 

— A l'Hippodrome, demain jeud, avant-dernière grande 
fête équestre. 

SPECTACLES DU 270CTOBBE. 

OPÉRA. — Les Huguenots. 
FRANÇAIS. — Le Mariage de Figaro. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Fille du régirent, Actéon. 
ODÉON. — L 'Anglais, Richelieu. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Choisy-le-Roi,a Ferme de Kilmoor. 
VAUDEVILLE. — La Dame aux camélis. 
VARIÉTÉS. — L 'Ami François, Un ibnsieur, le Mari. 
GYMNASE. — Le Piano, un Soufflet, lercadet. 
PALAIS-BOYAL. — Piccolet, Dragons, Edgard, la Prova. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Richard 111 
AMBIGU. — Marie Simon. 
GAITÉ. — Aimer, croire, espérer. 
THÉÂTRE NATIONAL. — La Chatte tlnche. 
CIRQUE NATIONAL (Champs-Elysées).- Soirées équestres. 
COMTE. — La Queue du Diable vert. 
FOLIES.— Papa charmant, Mari brûé, Perruque, Ma Femme. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Chérubin une Paire d'imbec-les. 
BEAUMARCHAIS. — Paul d'Artenay, Puvre Bastien. 
LUXEMBOURG. — Journée aux lettres une Passion, Emmeline. 
HIPPODROME. — Grandes représenlatms équestres les mardis, 

jeudis, samedis et dimanches à tris heures. 
ARÈNES NATIONALES (place de la Batille). — Scènes burles-

ques, mimiques et équestres, les dmanc. et lundis à 3 h. 
THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-loyal). — Tous les soirs, 

séance à huit heures. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansâtes les mardis, jeudis, 
samedis et dimanches. 
DIORAMA DE L'ETOILE. — De 10 h. à Ch., un Naufrage dans les 

glaces du Groenland; Messe demiuità St-Pierre-de-Rome. 

TABLE DES MjSTÏÊB.KS 

DE LA GAZETTE DE! TMBÛMUÏ, 

Année 1S>1. 

I»rS*. : Paris, G fr.; «iëyi*r©attes»s, 6 fr. S© c. 

Au bureau delà Gazette des Triunaux , rue de Harlaj-

du-Palais, !. 

Le mot Assemblée législative conliente résumé complet, par ordre 
alphabétique et par ordre de matières, ds séances de la dernière As-
semblée. Au moyen de cette table spéiale, on peut faire des re-
cherches faciles dans le Moniteur, dont is Tables paraiss-. ni très lard. 
— Les mots Avoué, Notai' e, Officier miistériel, contiennent plus de 
cinquante questions, toutes très intéreiantes au point de vue des 
ventes d'office et des cas de responsabilié. — Nous donnons aussi le 
résumé complet des arrêts de ia Courte cassation pendant l'année 
1851. 

Impriirerie de A. GUYOT , rue Nave-des-Mathurins. 18. 

Vente» immobilière». 

ATJDXEÎÎC3S DES CRIÉES. 

' DGMAÎÎŒ DE JODX DIED. 
wude de M BEBTIIIEK, avoué, rue Gaillon, 

11, à Paris. 
en l'audience des criées du Vente par licitatioi 

c
 ûll! ' 

185 
■"'bunal civil de la Seine, le samedi 13 novembre 

S'a-], esser 
Suivant, d 

Ses. 
M 

En un seul lot, 

da ?"
 B&OMA

INE OE 401X-U1ËI], situé 
us les communes d'Arnas, Ouilty el autres, ar-

rondissement de Villofrauche (Rhône;; 

m
,f Uu

- «*»K BU FOXBHY, situé dilecom-
rjj

e
Je o Arnas, annexé audit domaine de Jotix-

hecta
 t0U

'
 dune

 contenance superficielle de 188 
lg On^f 58 ares 44 centiares environ, affermé 

Mise à prix: 320,000 fr. 

1° A M' BK»'ffUaE3, avoué 
éposi taire des titres et du cahier 

&T[8es ' rile Caillou, 11 ; 
3» ^ bombard, avoué, rue des Jeûneurs, 35 ; 

4° A u P,ca,'d ' avoué. rue du Port-Mahou, 12; 
o« \ M £heerbranl > a^oué, rue Gaillon, 14 ; 

0» A u rtnVot ' av,>ué - q,lai des Orfèvres, 18 ; 
7° A \i .1!l'"'" iU ' avoué, rue du Ponl-de-Lo.li, 5; 

8° A \ « Vr"?stal > UV0lu -> ru(J Bons-Enfants, 3; 
* « Vigier, avoué, quai Voltaire, 15. 

(7155) 

Etude ,MAM ̂  HICHER. 
6 5|r

 Wt ABB aîné, avoué à Paris 
venten„ rue d " HorVMahou, 12. 
h'u,

le
 il *?' 10 de sl"'encbore du sixième, 

au coin d?i 0!* sisc " rue Biche'-, 53 
ld rue ou Faubourg-Montmarlro 

L'adjudication aura lieu le jeudi 4 novembre 
1852. 

Bevenu : 11,250 fr. 
Mise à prix : 204,200 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Paris : 1" A M* PICARO uiné, avoué 

poursuivant, ruedii Port-Mahon, 12; 
2° A M" Belland, avoué présent à la vente, rue 

du Pont-de-Lodi, 5 ; 
3° A M' Mouillefarine, avoué présent à la vente, 

rue du Seoi :er, 8 ; 
4" A M e Watin, notaire à Paris, rue de l'Echi-

quier, 66; 
Et sur les lieux pour voir et visiter. (7157) 

3° A M' Letavernier, notaire, place del'Eeoh 
Médecine, 17. (7133) 

-de-

OBAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

et Salle. Mise à prix : 75,000 fr. (7159) 

M1S01S Eï TERRAINS 
Elude de II" tlUUVKAIJ, avoué à Paris. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

le la Seine, le mercredi 10 novembre 1852, deux 
heures de relevée, en quatre lots, dont les deux 
derniers pourront èiro réunis : 

1° D'une .ïaAÏSO:*' sise à Vaugiï&rd, près Pa-
ns, rue et impasse de l'Ecole, 75 (ancien 57J. 

Mise à prix: 5,000 fr. 
2° D'une lI.iIKO .tl avec jardin, sise à Vausi-

rard, rue des Vignes, imn»««« ifas Anooins 5 ! 

c ; en bis). 
Mise à prix : 

3° D'un TéîMMAIJÎ avec bâtiment d'habita-
tion, sis à Vaugirard, impasse des Acacias, 5 bis 
(5 ancien). 

Mise à prix: 8,000 fr. 
4° D'un TKBKAIN avec bâtiment d'habitation 

et buanderie, coiitigu au précédent et portant I 

même numéro. 
Mise à prix : ï 0,000 fr. 

' S'adresser : 

1° A M* l'UAUVfiî tU, avoué poursuivani, 
dépositaire d'une copie du cahier des charges el 
des litres de propriété, place du Châtelet, 2 ; 

2° A M" Mouillefarine, avoué, rue du Sentier, 8 

impasse des Acacias, D 

8,000 fr 

MAISONS A fHEAUX 
(SEINE-ET-MARNE). 

Etude de M' «HÉIÎSlBKA.Vr, avoué à Paris 
rue Gaillon, 14. 

Vente par adjudication, sur lici'.ation entre ma-
jeurs et mineurs, en l'étude et par le ministère de 
SI" I*aïT*T, notaire à Meaux, rue Saint-Nico-
las, 56, 

En deux lots qui pourront être réunis. 
Lé dimanche 21 novembre 1852, à midi, 
1° D'une MAINOJÏ sise à Meaux (Seine-et-

Marne), rue Si-Nicolas, 21 ; 
2° D'une autre MAISON sise même ville, rue 

T ronchon, 3. 
D'un pro.iuit d'environ 1,100 fr. 
Sur les mises à prix suivantes : 

Pour le 1" lot, de 12.000 fr. 
Pour le 2» lot, de 2,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1" Audit IH e PliTIT, notaire, dépositaire 

cahier des charges, rue St-Nieolas, 56, à Meaux 
2° Audit ÏT til'ÉKBBBAXï, avoué pour-

suivant, rue Caillou, 14, à Paris; 
3° A M" Berthier, avoué, rue Gaillon, H, à Paris; 
4° A M« Defresne, notaire, demeurant à Paris, 

rue de l'Université, 8; 
5» Et sur les lieux pour visiter les maisons. 

AUX MAITRES D'HOTELS. 
PROPOSITION BONNE A NOTER. 

Avec 200,0( 0 fr. que deux amis peuvent faire 
ensemble, chacun d'eux est certain d obtenir, dans 
une gestion douce, honorable et si facile qu'une 
dame pourrait bien la conduire, un bénéfice net 
ei annuel de 50 à 60,000 fr., outre une existence 
on ne peut plus délectable; or cette somme serait 
convertie eu un bon mobilier d'exploitation qui 
resterait la propriété des gérants, et qui, dans un 
avenir de quelques années, pourrait alieindre dans 
eurs mains une valeur de 5 à 600,000 fr. si eeux-
•i se décidaient un jour à céler leur position. — 
S'adresser à M. Boutiilier-Denionlières, rue Ri-
-hebeu, 15. (7.-03) 

titras i> T'- rœiTTSS, -/J. 

ESTP.EP, SE EINTURES AD 

BLANC DE ZINC 
UE LA VIEILE-MONTAGNE. 

du 

(7156) 

FONDS DE COMME S CHOCOLATS 
Adjudication en l'étude de Si' BAVS3AII, no 

taire a Paris, rue Saint-Honoré, 297, le 3 novem 

bre 1852, midi', d'un FOX»*» 1»E «lOMHKB-
CS5 WIÎ 1-iaoi'OL.ATK exploité à Paris, rue du 

Temple, 19, sous la raison sociale : Veuve Pottier 

CBElfflSES LONGUEV1LLE. 

14, près le P RUE DE RICHELIEU aïs-Royal. 

(7368; 

LE MEILLEUR MARCHÉ ET LE PLUS RÉPANDU 
des journaux, c'est : LE COURS GÉNÉRAL DES 

. MkfAHfl l"ir Jacques BUESSON , paraissant tous 
*ll I lUfl o les jeudis, indiquant les paiement 
l'inlérèls, dividendes, le compte rendu, lak recettes 
des chemins de fer, canaux, mines, assurances 
banques foncières, etc., place de la Bourse, 31, i 
Paris. —Prix : pour un an, 7 fr. pour Paris, 8 fr 
pour les dépariemens ; 10 fr. pour l'étranger. — IL 

TIENT LIEU D'USE GAZETTE DES CHEMINS DE FER 

(7309) 

Draps pour MÉ grm spécial., 333, r. St-Mar-
/éléments de jjift, (BuC| tin, maison Duitoisp-une. 

(7207) 

PEINTURES — VIT1ERIES — DORURES 

(7384) 

DENTIFRCES LAROZE 
■ ICIIxlr au Qiinqulna, Pyrèthre et 

Onyac est reconnu d'ne supériorité inconteslable. 
1° Pour conserveraux dénis leur blancheur natu-

relle, aux gencives leusamé, les préservant du ramo-
lisseruent , de la tnnièction , du scorbut , entin des 
névralgies demaires; 

2» Pour son actioipromple et sûre pour arrêter la 
carie, et pour ta spécilité incontestable avec laquelle 
il calme immédialemenlea douleurs ou rages 
fie Dents. 

La Poudre Denirrlce, également composée 
de quinquina, pyi'élln e-l gayac, el de plus ayant pour 
base la magnésie auglae, jouit de la propriété de satu-
rer le tartre , l-empéch rte s'attacher 
aux dents , et pi éviei ainsi leur 
déchaussement et leur liute. 

Chaque objet est acempagné d'une 
étiquette et inslructio portant la 
signature ci-contre : 

Prixduflacond'ÉliiretdePoudre. 1 f. 25o. 
Les six flacons priià Paris fif- 50 c. 

Paris, J.-F. UIIOZE, p. r. N" de*-reliis-Chainps, 26. 
Dans les Dépaninents et à l'Étranger 

CHEZ LES PHINCIP/X MARCHANDS, I'AIIFCMKL'KS, 

P'UnMAClKNS. 

(7^3d) 
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COMPAGNIE COLONIALE 

ÉTABLISSEMENT MODÈLE 
Fondé h Parla 

ton 

La FABRICATION du CHOCOLAT 

Cet établissement, dont l'Entrepôt Général est à Paris, 

Iriace des Victoires, 2, a été fondé dans le but de propager 

'usage du Chocolat, en introduisant dans la fabrication de 

ce précieux aliment des perfectionnements et des réformes 

depuis longtemps désirés. 

Pour atteindre ce but, la Compagnie coloniale a 

groupé autour d'elle des colons établis dans les lieux les 

plus estimés pour la culture du Cacao, dont le fruit, base 

du Chocolat, est le plus oléagineux et le plus bienfaisant 

que la terre produise; — des chocolatiers habiles et dont 

l'expérience s'est formée dans les pays où l'usage du Cho-

colat est le plus répandu ;— enfin, des médecins éclairés, 

chargés de suivre la fabrication dans tous ses détails. 

C'est en s'appuyant sur ces éléments sérieux que la 

Compagnie- coloniale a créé une fabrique modèle dont 

les produils sont appelés à rendre au Chocolat la place im-

perlante que, par ses vertus toutes spéciales, il doit oc-

cuper dans l'alimentation. 

Mais, pour que le Chocolat vienne en aide à l'hygiène ; 

pour qu'il profite à la santé autrement que par ses étiquet-

tes; pour qu'il offre aux estomacs délicats, paresseux, fa-

tigués ou malades une nourriture fortifiante et d'une diges-

tion facile; pour qu'il soit, en un mot, non seulement une 

nourriture agréable, mais encore une nourriture salutaire, 

il faut qu'il n'entre dans sa composition que des matières 

premières de bonne qualité, et que sa préparation soit l'ob-

jet des plus grands soins. 

Or, des Chocolats sont journellement livrés au public à 

des prix qui descendent jusqu'à la moitié de la valeur mê-

me des matières premières qui entreraient dans leur com-

position s'ils étaient loyalement préparés. 

Nous n'hésitons pas à le dire, parce que cette vérité ne 

peut blesser que des négociants peu consciencieux, mais 

ces bas prix t'ont tomber le consommateur dans un piège 

véritable, lorsqu'il achète de ces sortes de Chocolats tou-
jours mal préparés et falsifiés. 

Quand la spéculation, quand souvent même la mauvaise 

foi parviennent à faire de la substance la plus salutaire 

qui existe et qui devrait être l'objet d'une préférence mar-

quée pour le premier repas, un aliment pâteux et malsain, 

cet aliment, tout bon marché qu'il soit vendu, n'est-il pas 

encore payé trop cher? 

La CoMïpsîgmte coloniale ne lutte pas de bon marché 

avec le commerce aciuel; comme elle veut propager l'u-

sage du Chocolat, elle maintient ses prix de manière à 

pouvoir constamment livrer des produits irréprochables. 

Les prix de ses Chocolats figurent toujours imprimés sur 

leur enveloppe, en même temps que ses marques de fa-

brique. L'indication des marques sera la garantie du con-

sommateur, et l'indication des prix empêchera que des in-

termédiaires peu scrupuleux ne lassent payer des Chocolats 

à des prix supérieurs à ceux fixés par la Compagnie. 

11 existe dans le commerce, il faut bien le dire, des 

Chocolats qui, sous la forme d'un paquet d'un 1/2 kil., ne 

pèsent que 437 grammes. La Compagnie ne suit pas cet 

usage blâmable; tous ses Chocolats, quel que soit leur 

prix, ont toujours le poids RÉEI , que l'étiquetie indiquera. 

La Compagnie coloniale déclare en outre que ses 

Chocolats ne contiennent ni farines, ni aucune autre ma-

tière étrangère au sucre et au cacao. 

DES MOYENS DE FABRICATION. 

EMPLOYÉS 

PAR LÀ COMPAGNIE COLONIALE. 

Du cacao. 

La bonne qualité du Chocolat dépend, d'une manière 

absolue, du choix des matières premières. Les Cacaos li-

vrés par le commerce sont presque toujours plus ou moins 

avariés; il n'est pas rare que certains sacs contiennent jus-

qu'à 30 p. 100 de Cacaos moisis, rances ou vermoulus. Ces 

avaries résultent soit de récoltes faites dans des conditions 

défavorables, soit des altérations que l'eau de mer l'ait 

éprouver au Cacao par suite d'un mauvais emmagasinage 

à bord des navires, soit enfin d'un trop long séjour dans 

les entrepôts. 

La Compagnie coloniale a l'avantage, par sa posi-

tion exceptionnelle, d'être en relations directes, dans les 

lieux mômes de production, avec des hommes experts, 

qui suivent et soignent les opérations de la récolte, de 

l'emballage et de l'embarquement, de telle sorte que la 

Compagnie reçoit toujours des cacaos de choix, et dans un 

état parlait de conservation. 

5)a Its Torréfaction. 

La torréfaction de l'amande du Cacao est une des opé-

rations les plus délicates et la plus importante peut-être 

que comporte la fabrication du chocolat. 

On sait avec quelle facilité les substances végétales oléa-

gineuses s'altèrent quand elles sont soumises à l'action 

prolongée d'une forte chaleur. Parmi ces substances, l'a-

mande du cacao est une de celles qui est la plus suscepti-

ble de subir cette altération, à cause de la matière grasse 

(Beurre de Cacao) qu'elle contient en abondance. 

Il faut, dans cette opération, éviter un double écueil. 

Si l'on fait agir trop puissamment le calorique, l'amande 

se carbonise en partie, sa substance nutritive est détruite, 

le beurre de Cacao est altéré. Le Chocolat résultant de 

cette opération nourrit peu; il dessèche et irrite l'estomac. 

L'amande du Cacao n'a-l-elle pas atteint, au contraire, 

le degré de torréfaction suffisant? Son arôme est trop peu 

développé, le Chocolat est gras, il rassasie promptement 

et digère quelquefois avec peine. 

La torréfaction mal réusic, on le voit, peut donc chan-

ger complètement les propriétés du Chocolat. 

Celle opération n'a été faite jusqu'ici qu'à vue d'œil, et 

par conséquent d'une façon très inégale et très imparfaite. 

Un appareil de l'invention de la Compagnie coloniale 

lui permet aujourd'huit d'opérer constamment sans erreur 

et avec une précision toute mathématique. 

Des sucres. 
L'attention de la Compagnie s'est également portée sur 

le choix des Sucres qui entrent pour une proportion nota-

ble dans la composition du Chocolat. 

Elle rejette d'une manière absolue de sa fabrication les 

SUCRES BRUTS ou CASSONNADES , que l'on emploie trop sou-

vent, ainsi que les SUCRES TACHÉS ; on n'ignore pas, en ef-

fet, que c'est à la présence de matières impures que les 

sucres tachés doivent leur coloration. 

Les sucres blancs, purifiés avec soin, et provenant de 

nos Antilles, et le Sucre candi, qui est le Sucre par excel-

lence, sont les seuls que la Compagnie adople pour sa fa-

brication, comme étant supérieurs aux différentes espèces 

que nous venons d'indiquer. 

fllii lîroyage. 

Le Chocolat sera d'autant plus digestif et nourrissant, 

qu'il aura été soumis à un broyage plus parfait et qu'il 

pourra dès lors s'élaborer plus tacitement dans l'estomac, 

en raison de son extrême division. La Compagnie a étu-

dié et adopté les meilleurs moyens de broyage et de pul-

vérisation. 

Les mortiers, cylindres, rouleaux et autres instru-

ments de fer, employés encore presque généralement 

dans la fabrication actuelle, donnent aux Chocolats une sa-

veur métallique, saveur qui, bien que faible en appa-

rence, n'est pas toujours supportée sans fatigue par l'es-

tomac. 

Convaincue, d'ailleurs, que le Chocolat se dénature sous 

l'influence des instruments de fer, la Compagnie a substi-

tué au fer, dans sa fabrication, le granit, le marbre et la 

porcelaine. 

C 'est ainsi que, dans l'ensemble de ses travaux, et jus-

que dans les moindres détails, la Compagnie coloniale 

poursuit avec persévérance le but utile qu'elle s'est propo-

sé en créant un établissement destiné à restituer au Cho 

colat toutes les ressources que contient le fruit précieux 

du cacaolier. 

Une COMMISSION de Médecins, chargée d'apprécier, au 

point de vue hygiénique, l'ensemble des dispositions pri-

ses par la COMPAGNIE COLONIALE pour sa fabrication, a 

consigné son opinion dans le rapport suivant : 

« Appelés à visiter l'Etablissement spécial que la 

« Compagnie coloniale a fondé à Passy pour la fa-

« brication des Chocolats, nous nous plaisons à recon-

« naître qu'il répond, par ses dispositions extérieures et 

« intérieures, à toutes les conditions d'hygiène et de sa-

li lubrité indispensables pour un établissement de cette 

« nature. 

« Un examen attentif des procédés de fabricaf 
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i< vue de leur goût à satisfaire, soit au point de vue ni 
« sérieux de leur santé. » P us 

(Suivent les signatures.) 

OBSERVATIONS 

Sur les Chocolats vanillés. 

On sait que le Chocolat de santé est, de tous les choco 

lats, celui qui repose sur les éléments les plus simples - il 
a pour bases uniques le Cacao et le sucre. 

Le Chocolat vanillé n'en diftère que par l'addition d 'un 
certaine quantité de vanille. Employée dans la fabiicatin

8 

du Chocolat, la vanille fortifie l'estomac-, elle favorise I 
digestion et donne du ton aux membranes. La médecin 

n'a pas de meilleur stomachique. Si quelques personnes 

prétendent que la vanille est échauffante, c'est qu'elles font 

usage d'un Chocolat qui contient une propoition exagérée 

de cet aromate. Or, ne sait-on pas que l'excès, dans les 

meilleures choses même, est toujours nuisible? 

Après avoir pris Pavisde plusieurs médecins compétents 

la Compagnie a adopté pour ses Chocolats vanillés une 

dose unique et convenable, c'est-à-dire, ce qui est rigou-
reusement ulile et qui ne peut jamais nuire. 

Chocolats de Santé 

Le 1 /4 lili. 

Ron ordinaire . . 2 f. 10 c. 
Fin 2 50 
Superfin 3 » 
Extra 4 • 

Chocnlsts Vanillés 

'-c i/s Ht 

lion ordinaire . 2f 5Û
C 

Fin 3 ' » " 
Superfin 4 a 

4 Extra S % 

ENTREPOT GÉNÉRAL 
A PARIS 

AGE DES VICTOIRES;, 2 
Tout let Chocolats de 

la Compagnie tant re-

vêtus du Cachet et de 

la Signature ci-contre : 

Dépôt, fooulevartl des Italiens, il, 
(7360) 

48} rue d'Eughicn, 
26" ANNEE. 

NÉGOCIATEUR 

EN 

ADX 

MÈRES DE FAMILLE. 
QUI CROIRAIT, dans un siècle de progrès comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOY , et ce, pendant 2© ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits, à 

démontrer cette éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté alin de bien se marier 1 — Aujourd'hui , ce préjugé absurde est 
vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS , de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE, d'ANGERS, etc., qui viennent enfin de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de FOY comme étant, lui, 
investi d'un pouvoir spécial.— Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que M. CHAIX-D'EST-ANGE, DELANGLE, BERRYER, PAILLET, PAILLARD 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, DUVERGIER , Léon DUVAL et ODILON-BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY , à sa maison de France, et, sous 
peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE , en BELGIQUE , en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE. — Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, en 
toute sécurité, à M. de FOY , qui leur offrira, dans les a heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations.— Les livres sont tenus avec un caractère dont M . de FOY seul a la clef. — Un mystère enveloppe 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances.—Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — [Affranchir est de rigueur.] 
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fca publication légale «le» ACICK de Haelétê vmt obligatoire, pour l'année ISS*, dans» la «ABETTE MES THIBU.\'4US. , LE DUOIT et le JOl'HV*ii OENÉB.4L. D'AFFICHES. 

Vesnte* Mobilière». 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

En l'hôlei des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 27 ociobre. 
Consistant en buffet, tables, chai-

ses, pendule, coin mode, etc. (7158) 

KUC1ÉTKS. 

D'un acte reçu par Me Aumonl-
Thiéville, soussigné, et son collè-
gue, notaires à Paris, le vingt-trois 
octobre mil Imit cent cinquante-
deux, enregistré, 

11 appert que M. Charles PAGNY, 
'banquier, chevalier de la Légion-
d'Honneur, consul-général de Suè-
de ei .Norwcge, demeurant à. Par, s, 
rue Laffitte, 29, el M. Pierre-Chéri 
AUDY, négociant, demeurant à Pa-
ris, i-ue Neuvc-dcs-ilathurins, si, 
ont fermé une société en nom col-
lectif entre jjux, qui en seraient les 
gérants, et en commandite à l'égard 
des pereonnas qui adhéreraient aux 
statuts. 

Le but de cette société a été de 
fonder, sous le tilrè de Caisse g'.-
néraie des Entrepreneurs, un comp-
toir d'escompte et d'avances pour 
tous tes actionnaires appartenant 
aux diverses înfHiitnès se ratta-
chant à celle du bâtiment et des 
travaux publics, et aussi a, toutes 
opérations de banque. 

La raison sociale est Charles PA-
GNY et C*. 

Le sié-'ede la société est à Paris, 
rue Laffitte, 29.' 

La durée de la société a été flxée 
à quarante ans, qui commenceront 
à courir du jour de sa constitution, 
laquelle aura lieu lorsque deux 
mille actionsauront été souscrite 
ce qui sera constaté par une décla-
ration des géranls. 

Le fonds social a été fixé i la 
somme de dix millions de lianes, 
dont cinq imitions seulement se-
raient réalisés el cinq millions se-
raient considérés comme capital de 
garantie et de réserve. 

La société doit 61 re gérée et ad 
mini-lrée par les gérants qui au 
ront pour les opérations sociales 
indiquées dans les statuts les pou-
voirs les plus étendus, avec stipu 
lalion toutefois' que toutes les opé 
rations, faites par les gérants en 
dehors îles formalités, des condi-
tions et garanties prévues dans les-
dils sliUuta, n'engageraient point la 
société, et que chacun des gérants 
aurai! [a plénitude des pouvoir 
mais que leur1 signature colleelivé 
serai! nécessaire pour toutes les o 
péraiious s'élevanl à trois cent 
mille francs et au-delà; ayant été 
expli |un que les échanges de pa-
piers cites réescomptes, de quelque 
manière, avec quelque maison ou 
quelque personne, qu'Us se lissent, 
entreraient de la manière la plus 
large dans les pouvoirs des gé-

rants. 
Pour extrait : 

Signé : AUMONT-THIÉVILLE. 

Suivant acte reçu par M» Aumont-
Thiéville, soussigné, et son collè-
gue, notaires à Paris, le vingt-cinq 
octobre mil huit cent cinquante-
deux, MM. PAGNY et AUDY, sus-
nommés, ont déclaré que plus de 
deux mille actions de ia société de 
la Caisse générale des Entrepre-
neurs étant souscrites, tanl pa ■■ eux 
que par des tiers, ladite société se 
trouvait constituée à partir dudit 
jour vingt-cinq octobre mil huit 
cent cinquante-deux. 

Pour extrait: 
Signé : AUMONT-THIÉVILLE. (5643) 

Cabinet de M. G. BELUSSÈNT, rue 
Saint-Martin, 287. 

D'un acte sous signatures privées, 
en dale à Paris dû quinze octobre 
mi! huit cent cinquante-deux, en-
registré le vingt et un dudit, fo-
lio 103, verso, case 5, par Deleslang 
qui a reçu cinq Irancs cinquante 
centimes, 

Il appert que la société existant 
entre M. Jean-Charles GUIOT el A-
doliihc- Pierre -Hippolyte LEBOU-
LANGER, sous la raison sociale 
GCIOÎ el LEISOULANGER, pour le 
commerce et la fabrication de si-
rops de fécule et caramel, donl le 
siège est à Paris, rue des Francs-
Uourgeois-saint-Marce!, 8," où ils 
demeurent, est et demeure dissoute 
à partir iludi' jour. 

M. tfuiolu élé nommé liquidateur 
avec les pouvoirs les plus étendus. 

Pour ext rai ! ; 
G. BELL1SSENT. (5644) 

Cabinet de M« CAMPIGNEUX, fau-
bourg Saint-Martin, 103. 

Appert de deux jugements rendus 
par te Tribunal de commerce de 
Paris, les sept et quatorze ociobre 
mil huit cent cinquante-deux, le 
premier par défaut, faute de plaider 
au fond, et le second conlradictot 
remeul, enregistrés; entre M. An 
tome-Hubert GIRARD, fabricant d'é-
quipements militaires, à Paris, rue 
du Faubourg-Sainl-Martin, 59, de-
mandeur, et M. Louis-'Paul OZOUF 
lils, fabricant de cuirs vernis, rue 
des Entrepreneurs, 83, à Grenelle, 
défendeur, que la suciélé d'entre les 
susnommés, l'aile par acte sous 
seings prives du (rente ociobre mil 
huit cent cinquante et un, eureg 
Iré, ayant pour objet la fabrication 
des cuirs vernis, et qui devait du-
rer un an et six mois, ou quatre ans 
et six mois, ou sept ans el six mois, 
à partir du quinze octobre mil huit 
cent cinquante et un, par consé-
quent pour Unir le quinze avril 
mil II il î t cent cinquante-trois, ou au 
quinze avril rail huit cent cinquan-
te-six, ou bien au quinze avril mil 
huit cent cinquante-neuf, a été dé-
clarée nulle. 

Pour extrait : 

CAMIUGNEUX , mandataire. (5645) 

Cabinet de M. ISBERT, ancien prin-
cipal clerc d'avoué, rue du Fau-
bourg-Montmartre, .54. 
D'un acte sous seings privés, en 

date à Paris du quinze ociobre mil 
buil cent cinquanle-deux, enregis-
tré a Paris le vingt-cinq du même 
mois, folio 113, verso, case 5, par 
Delestang, qui a reçu cinq francs 
cinquante cenlimes, 

Enlre M. Jean-Théodore ANDRY, 
fabricant de cols-cravates, demeu-
rant à Paris, rue Montmartre, 109, 
passage des Messageries , 

Et. M. Frédéric-Félix MANClEil, 
fabricant de co!s-cravates, de neti-
rant à Paris, rue Montmartre, 109, 
passage des Messageries ; 

A été extrait ce qui suit : 
La société en nom collectif exis-

tant entre les parties sous la raison 
sociale A NI) II Y et MANC1ETA, pour 
l'exploitation à Paris, rue Mont-
martre, 109, passage des Message-
ries, d'une maison du commerce el 
fabrique de cols-cravates et de tou-
tes aulres marchandises ; ladile so-
ciété résultant d'un acte sous seings 
privés, en date a Paris du premier 
mai mil huit cent cinquanle-deux, 
enregistré à Paris le sept du mê-
me mois, folio 181, verso, case 2 
par Delestang, qui a reçu pour les 
droits cinq francs cinquante centi-
mes, est e! demeure dissoute pure-
ment et simplemet et d'un com-
mun accord à compter d'aujour-
d'hui. 

M. Andry est nommé liquidateur 
de la société dissoute, et demeure 
investi de tous les pouvoirs néces-
saires pour opérer cette liquidation, 
notamment le pouvoir de compro-
mettre et transiger sur le sort de 
toutes les créances dépendanles de 
la liquidation. 

Pour faire publier le présent acte, 
tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'un extrait. 

Pour extrait : 
ISBERT. (5646) 

Cabinet deP.-H.GfJICHOX, 44-48, rue 
Neuve-Saint-Eustache. 

Par un acte sous signatures pri 
vées, passé à Paris le vingt et, un oc-
tobre mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré, 

M. Etienne - Alexandre HENRY, 
messagiste, demeurant à Paris, rue 
Bleue, 12, el M. Jean-Alexis VERNA, 
aussi messagisle, demeurant à Pa-
ris, rue du Bouloi, 12, ont déelan 
dissoute d'un commun accord, i 
partir du premier ociobre mil huit 
cent cinquante-deux, la société qui 
existait enlre eux sous la raison so-
ciale HENRY et VERNA, pour six 
années consécutives, lesquelles 
avaient commencé le six mai mil 
huit cent cinquanle-deux, et di 
voient Unir le six mai mil (mit cent 
cinquante-huit, dont le but était 
l'exploitation d'un service de mes-
sageries allant de Paris à Gournay 
et retour, et dont le siège élait éta-
bli u Pans, rue Montorgueil, 64el72. 

La liquidation de la société sera 
faite à Paris, au siège social, par M. 

Verna, investi à cet effet de tous les 
pouvoirs nécessaires. 

P.-H. GlïICHON. (5647) 

Etude de M° TOURNADRE, agréé au 
Tribunal de commerce de la Sei-
ne, rue de Louvois, 10. 

D'un acte sous signatures privées, 
fuit double h Paris le vingt-un octo-
bre mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré a Paris le vingt-trois du 
même mois, folio 109, recto, case 
i re,par le receveur, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes, 

11 a été extrait ce qui suit : 
Une société en couimaudile esl 

formée enlre M. William- Henry 
BABBITT, négociant, demeurant à 
Paris, place de la Bourse, s, et, un 
commanditaire dénommé audit 
acte; 

La société a pour objet la jouis-
sance et l'exploitation d'un brevet 
d'invention pour le traitement du 
caoutchouc et formant l'apport du 
commanditaire dont il s'agit; 

La- société aura pour titre: Com-
pagnie américaine pour la fabrica-
tion du caoutchouc; 

La raison sociale sera : W.-H. 
BABBITT et C"; 

Le siège social est établi à Paris, 
place delà Bourse, 8 ; la durée de la 
société est de treize années, qui 
commenceront le vingt-un ociobre 
mil huit cent cinquaule-deux pour 
finir le sept ociobre mil huit cenl 
soixante-cinq ; 

Le fonds social est fixé atrois cent 
mille francs, divisés en six cents 
aclions de cinq cenls francs cha-
cune ; 

M. Babbitt sera seul gérant de la 
société. 

Pour extrait : 

H. TOURNADRE. (5648) 

me de douze mille francs, qui a été 
fournie par les associés , chacun 
pourmoilié, et qui a élé employée 
aux premiers frais d'élablissement 
du fonds de commerce dont il s'a-

git-
Pour extrait : 

LEMONNIER. (5649) 

Suivant acle passé devant M« Le-
monnier, qui en a la minute, et son 
collègue, nolairi a II Paris, le vingt-
un octobre mil huit cent ciuquuule-
deux, enregistré, 

M. Auguste-Eugène FAUH, céliba-
taire majeur, marchand tapissier, 
demeurant à Paris, rue de Grum-
monl, 28, 

El mademoiselle Hétoïse-Rosalie 
FAUH, sa sieur, célibataire majeu-
re, tapissière, demeurant ik Passy, 
pi'es Paris, rue du Moulin, 38, 

Oui formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de tapis-
sier-miroilicr et marchand de meu-
bles, établi à Paris, rue de Grani-
monl, 28. 

LU durée de la société sera de 
vingt années consécutives, qui onl 
commencé à courir le premier jan-
vier dernier et qui finiront le pre-
mier janvier mil huit cent soixante 
douze. 

La raison et la signature sociales 
seront : FAUI1 frère et sœur. 

La signature sociale appartiendra 
A M. Faut) seul, qui ne pourra en 
faire usage que pour les opérations 
de la société. 

Le fonds social est fixé à la soin-

fiUBUAl M COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
graloilemeiit au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, ( M samedis 
'le dix à quatre heure*. 

l'ai listes. 

état des créanciers présumés que sur' 
ta nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alin 
d'êlre convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur 
PELTIER (Justin), fab. de chandel-
les, avenue de Saxe, il, sont invités 
à se rendre le 30 octobre à 9 h., au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour assister 
a l'assemblée dans laquelle le juge-
commissaire doit les consulter sur 
la nomination de nouveaux syn-
dics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont, priés de remettre au 
greffe leurs adresses , afin d'êlre 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes (N° 8266 du gr.). 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 25 OCT . 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur STINGER (Constant-
Louis-César), md de vins en gros, 
rue des Poilevins, 5; nomme M. De-

laehaussée juge-commissaire, et M 
Lefrançois, rue de Granimont, 16 
syndic provisoire (N° 10671 du gr.) 

Du sieur CHEVALIER (Claude-
Edme), nourrisseur, rue Copeau 
46; nomme M. Boy juge-commissai-
re, et M. Tiphagne, rue du Faub. 
Montmartre, M, syndic provisoire 
fN° 10672 du gr.). 

C INVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invilét i sermdre su ï'rlAua. 
de commerce de Paris , salle ties as 
lembléesdci faillites, US. lt> eré^v 
ciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEBÉE (Emile), faisan! 
le commerce de; liquides, avenu! 
des Champs- Elysées, 16, le 2 novem 
hre à i heure (N° 10666 du gr.). 

MM les créanciers de la faillite 
du sieur HEAUMONT, ane. bijoutier, 
place Vendôme, 25, sont invités à se 
rendre le 2 novembre prochain à t 
heure précise, au palais du Tribu 
liai de commerce, salle des assein 
blées des faillites, pour, sous la pré-
sidence de M. le pige-commissaire, 
entendre et arrêter le compte des 
commissaires nommés à l'exéeulion 
du concordat passé entre ledit sieui 
Beaumont et ses créanciers, le 24 
murs 1845 (N° 4819 du gr.); 

Du sieur BEAUMONT (Napoléon), 
négociant en articles de Paris, rue 
Geoffroy-St-Hilaire, 6, le 2 novem-
bre à i heure (N° 10868 du gr.); 

pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tanl sur la composition de 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET COKDITIOHS SOMMAIRES. 

Concordat SCHRAMM. 

Jugement du Tribunal de com-
merce delà Seine, du 3o septembre 
1852, lequel homologue le concor-
dat passé le 23 août 1852, entre le 
sieur SCHHAMM (Christophe), ex-
péditeur, à La Chapelie-Sl-Denis, 
boul. des Vertus, 16, et ses créan-
ciers, el donne acte àSchrauini de 
ce que, pour garanlie des obliga-
tions par lui prises, il s'interdit la 
vente de son fonds sans au préala-
ble payer ses dividendes, et pro-
met, au cas de vente, de payer ses 
dividendes, ou ce qui en restera dû, 
avec les valeurs et dans les délais 
stipulés dans l'acte. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Scliramm, par 

6es créanciers, des intérêts et frais 
non admis. 

Obligation parle sieur Schramm 
de payer à ses créanciers le capilal 
intégralement en dix ans, par dixiè-
mes, pour le premier paiement 
avoir lieu un an et un mois après 
l'homologation, et ainsi successive-
ment d'année en année (N> 10277 
du gr.). 

Concordat MAILLARD. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 13 ociobre 
1852, lequel homologue le concor-
dat passé le 2 du même mois, en-
tre le sieur MAILLARD (Louis- Fran-
çois), md de vins-traiteur, à Cour-
bevoie, rue de Besons, 10, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Bemiseau sieur Maillard, par ses 

créanciers, de tous inlérèl» et frais 
non admis et de 85 p. 100 sur le ca-
pital. 

Les îsp. IOO non remis, payables 
dans la quinzaine de l'homologa-
tion du concordai, par les soins du 
sieur Heurtey, rue Lallltte, 51. 

Le sieur Leluin, épicier, rue de 

Chaillot, 5, à, Paris, caution du paie-
ment des dividendes (N° 9508 du 
gr.). 

Concordat MALNOURY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 7 ociobre 
1852, lequel homologue le concordat 
passé le ia mai 1852, entre le sieur 
MALNOURY (Paul), boulanger, à la 
barrière de Fontainebleau, roule 
d'ilalie, 72, commune de Genlilly, 
el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Malnoury, par 

ses créanciers, de 85 p. ioo de leurs 
créances en principal, intérêts et 
frais. 

Les 15 p. ioo non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, d'an-
née en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le 15 mai 1853, et 
ainsi successivement (N° 10322 du 
gr.). 

Concordat POULAIN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 12 octobre 
1852, lequel homologue leconcordat 
passé le 27 septembre 1852, enlre le 
sieur POULAIN (Auguste-Marie), md 
de nouveautés, rue SI- Victor, 78 et 
80, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Poulain, par ses 

créanciers, de tous intérêts et frais 
et de 80 p. 100 sur le capital. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en deux ans, par moitié, les i«r oc-
tobre 1853 et 1854 (N* 10152 du gr.). 

Concordat VILLIET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 12 ociobre 
1852, lequel homologue le concordai 
passé le 22 septembre 1852, entre 
le sieur V1LI 1ET (Joseph-Xavier), 
négociant en produits chimiques, 
rue St-Anloine, 62, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Villiet, par ses 

créanciers, de tous intérêts et frais 
non admis et de 94 p. 100 sur le ca-
pilal. 

Les 6 p. 100 non'remis, payables 
en Irois ans, par tiers, d'année en 
année, du jour de l'homologation 
(N« 10475 du gr.). 

Concordat LEROUX. 

Jugement du Tribunal decommer-
ce de la Seine, du 12 ootobre 
1852, lequel homologue leconcordat 
passé le 27 septembre 1852, entre le 
sieur LEROUX (Guiliaume-llip|ioly-

le-Stanislas), md de vins-lraileur 
à Greneile, rue Croix-Nivert, 4, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Leroux, par sas 

créanciers, de 80 p. 100 de leurs 
créances en principal, intérCI» et 

frais, 
Les 20 p. 100 non remis, payabto 

en cinq ans, par cinquième, le f" 
octobre des années 1853, 51 et sui-
vantes (N° 10031 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 27 OCTOBRE 1852. 

NEUF HEURES l]2 : Deshais el Ce , fab. 
de plâtre, vérif. — Liquidai»»" 
Deshais et O, fab. de plâtre, ici. -
Feltesse, md de nouveautés, cloi. 
Gamba, md de curiosités, ia. -
Chamussy, produils eliiunciues, 
affirm. après union. -Periez, bou-

langer, id. 
ONZE HEURES : Dame Thierry, re.-

Uurateur, vérif. - Lozano, gra-
veur, clôt. - Mangin, limona-
dier, conc- Faudot, Raparlier 
et. C«, Compagnie californienne, 

affirm. après union. . 
MIDI : Dlle Devirgille, fP'"irv 

•synd. - Ruéda, exportateur , K 

rif.- Bergeron, fab. de bou on- , 
id. - Garnier, ane, conteur, 

rem. il huit. . „/„., 
DEUX HEURES : Sthuard et. C ."<*_: 

synd. — Labbé, md de vins, I» 
Andrisson. menuisier, id. — , .« 
conte, fab. de cartonnage, vu 

— Pinel, nég. en aclions 
trielles, id. 

indu»' 

Séparation». 

Demande en séparation JjJjK 
enlre Aimée- Delphine: --Rg 
( ANC et Alphonse MONTAI ̂  
Paris, rueViviennc, 53.~Kanw 
de la Creisetle, avoué. 

Demande en séparation de bi, -
entre Elisabeth-Caroline 

JACOR etLouis-Elieime-J"^'
r
;

4
, 

place Vendôme, TRY, i Paris, pli 
— looss, avoue. 

Jugement de séparation de l)
 d 

enlre Victorme-Emihe-Ma»»',,.. 

BOUCHER et Louis -■ Jules 

FRÔY7à"paris, rue du fe"^'
06 

nia, 53. - L. Bouissin, avout%___ 

Uéces et inU»m»
tloM

"' 

Du 24 ociobre 1852. -
 M

- D.'?-
vaux, 85 ans, rue SI -Lazare,

 r
. 

Mme Prévost, 25 ans, rue eau .
0 

tin, 70. - Mme veuve TaveM^ 
ans, rue de Sure3nes, S»---""^ j

Iin
e 

casse, 22 ans, rue Cadet, [•<•
 uâ

. 
Grossetèle, 75 ans, rue J.-'-

 6
, 

seau, 19. - Mme veuve Ui ma . , 
ans, rue des Vieux -Augusl », 
Mme Huyard, 43 ans, rue uu 
d'Etain, l.- M. Palry, 65 ans, ■ 
Voila, 8. -M. Buisson, 34 ans, ^ 

du Roi -de-Sicile, 20. - »%. ^ 
quiens, 9 ans, rue, de1 cud 3 , »

 s
. 

Mme Baras, 3ï ans, rue le « ,
 ul

~ 
—M. LeteUier ,65an*,rue (M 1

 it 
nelles ,74.- M .Bein, 1 

Vaugirard, 4i. - . M
lle

,,° _ Mme 
ans, place. Dauphine, *•

 w
. 

Turplin, 26 ans, rue De3CAU^,__^ 

L88éra
H
n

.
l

'BACDOOIN. . 

Enregistré à Paris, le Octobre 1852 F» 

Reçu deux francs vingt centi mes, décime eoinpri« -

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18, Pour légalisation de la signature A. G UÏOT, 

Le maire du i" arrondissement. 

\ 


